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Remarques préalables  

[Ŝ ŎȅŎƭŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ƛƭ ȅ ŀ мр ŀƴǎΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ƭŀ 

troisième édition, et nous souhaitons commencer par évoquer plusieurs constats spécifiques. 

À ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭa structuration habituelle du rapport ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ 

Sƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛƴ constitue une évaluation en détail,  la 

seconde partie sur les autres politiques fédérales est essentiellement un état des lieux plutôt quΩune 

évaluation. [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŀǳ 

niveau belge mais également fédéral.   

Une fois le présent rapport déposé au parlement fédéral, le comité scientifique chargé de son 

élaboration entamera ses réflexions quant à la future structuration de cette seconde partie. Un 

meilleur usage des données disponibles rendra les informations plus accessibles ; cela passera par une 

mise en ligne des indicateurs environnementaux. Un autre point à relever est celui de la périodicité 

du rapport : ne faudrait-il pas la faire passer de 4 à 5 ans pour ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ 

législature fédérale ?  

Le format des informations délivrées dans ce rapport reflète une absence de ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des politiques publiques dans la plupart des secteurs. Elle est sans doute renforcée par la difficulté 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Ře structures de coordination. Il faut se poser la question des 

ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ǎŜǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, et pour effectuer une véritable évaluation (si 

possible participative). Cette ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ όǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ 

ou externe). /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩinvestissement améliorerait la qualité de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

gouvernementale fédérale, en termes de pertinence, de cohérence, ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ. Il 

permettrait un rapport lisible sur les politiques fédérales menées.  

La seconde partie du rapport repose sur la compilation des contributions des experts en charge des 

politiques, ce qui pose de nombreux problèmes de lisibiƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ. 

Par ailleurs, les sections sont de qualité inégale et peinent parfois à mettre en évidences les résultats 

engrangés et les problèmes rencontrés pendant la période de référence. Ces informations sont 

pourtant centrales, notamment pour les responsables politiques.  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ şǘǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ intégrer dans 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

sociales et sociétales. Cela permettrait aux décideurs politiques de poser des choix stratégiques, dans 

ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

et de sa vulgarisation auprès du grand public. 
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Introduction  

1. Origine du rapport ÆïÄïÒÁÌ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Le cadre légal et réglementaire  : lÁ ÌÏÉ ÄÕ ω ÁÏĮÔ φττϊ ÓÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ directive 

2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès du public à 

l'information en matière d'environnement1. Son article 7.3. énonce en effet que: « Sans préjudice 

d'aucune obligation particulière de faire rapport, prévue par la législation communautaire, les États 

membres prennent les mesures nécessaires pour que les rapports nationaux et, le cas échéant, 

régionaux ou locaux sur l'état de l'environnement soient publiés à intervalles réguliers ne dépassant 

pas quatre années ; ces rapports comprennent des informations sur la qualité de l'environnement et 

les contraintes qu'il subit. »Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мтϠмer  ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŜ dépose pour information auprès des 

chambres législatives. 

Le cadre de travail  ȡ ÌȭÁÒÒðÔï ÒÏÙÁÌ ÄÕ φό ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ φττϋ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 

ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÆïÄïÒÁÌ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀnt des 

informations à caractère scientifiqueΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛƴ ǎƻǳǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜΦ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ 

spécificité des compétences fédérales en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La DG Environnement du SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement 

(SPSCAE) a coordonné le processus de rapportage des inputs délivrés par chaque instance fédérale 

concernée paǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 9ƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ coopération intra-fédérale, un Comité 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ déroulement du processus. Ce rapport est donc un 

document administratif écrit et coordonné par les différentes parties prenantes à la politique 

environnementale fédérale.   

Box 1 Υ /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Les administrations suivantes ont fait partie du comité ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ conformément à 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Υ ƭŜ {tC WǳǎǘƛŎŜΣ ƭŜ {tC aƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ .ŜƭǎǇƻ όŜƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ wƻȅŀƭ 

des Sciences Naturelles), le SPF Économie, PME, Classes moyennes et Énergie, le SPF Finances, le 

SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, le SPF Intérieur, le 

Ministère de la défense, le SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ CŞŘŞǊŀƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ autorités 

régionales. 

Un Comité scientifique a été institué par arrêté ministériel pour procéder à une relecture du projet de 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ tǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5D ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ƙǳƛǘ 

membres de formation scientifique et académique, de représentants de la DG Statistique et 

                                                           
1 JOCE, JO L 41 du 14 février 2003 
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Information Economique du SPF Économie, de la Task Force Développement durable du Bureau 

fédéral du Plan et de BELSPO. 

2. Méthodologie appliquée  

La structure du rapport  

Le rapport est, par sa définition ƭŞƎŀƭŜΣ ǎŎƛƴŘŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭΩǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭΩŀǳǘǊŜ 

sur « les autres politiques environnementales fédérales ». Il a été décidé pour une meilleure lecture 

de scinder le rapport en deux documents pouvant être lus séparément. 

Ce rapport couvre la période 2014-2018, dans la mesure où les données sont déjà disponibles pour 

cette dernière année civile. 

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ŀǇǊŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ il a été 

proposé que ce troisième rapport devrait se focaliser sur les grandes tendances pouvant 

probablement être mise en évidence par rapport aux objectifs en vigueur en 2004. Ces objectifs 

initiaux ont-ils été atteints voire même dépassés ou bien ont-ils été modifiés voire reportés ? Que 

nous apprennent ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻǳ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

impacts des « mesures » prises ? Quels outils (législation et réglementation, accord volontaire, leviers 

fiscaux, etc.) se sont-ils révélés les plus efficients Κ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-ƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs mesures prises sur le terrainΚ 9ƴ ǊŞǎǳƳŞ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀ-t-elle 

affronté les transitions en cours Κ [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ présent rapport devrait être ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘé, de la 

ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллпΦ 

Bien évidemment, si des nouvelles actions ou mesures significatives ont été prises au cours de la 

période 2014-2018, les développements  requis y ont été apporté mais il sera renvoyé, pour le reste, 

aux développements repris dans le deuxième rapport (2009-2013). 

3. ,Å ÃÁÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÆïÄïÒÁÌ 
Nous renvoyons au développement du deuxième rapport P. 6-7, aucune réforme institutionnelle 
ƴΩŞǘŀƴǘ intervenue entre 2014 et 2018. 

Coopération au sein du système fédéral belge 

21 ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ 5 ont été conclus depuis 2013 (Voir annexe technique n°2). 

En vue ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ, une Conférence Interministérielle 

ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (CIE) rassemble tous les ministres compétents dans ce domaine, sa présidence est 

ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ niveau fédéral et le niveau régional. 
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Tableau 1 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Thème Régional Fédéral 

Normes de produits   Ҟ 

Biodiversité Ҟ Ҟ 

Import, export et transit des 

déchets 

Ҟ  

LƳǇƻǊǘΣ ŜȄǇƻǊǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

non-indigènes 

 Ҟ 

Conservation de la nature  Ҟ                            Ҟ όƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴύ 

Biosécurité (OGM) Ҟ Ҟ 

Radiations ionisantes (Nucléaire)  Ҟ 

Milieu marin  Ҟ 

Climat et ozone Ҟ Ҟ 

Fiscalité environnementale Ҟ Ҟ 

Énergie Ҟ Ҟ 

Politique agricole Ҟ                           Ҟ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜύ 

Mobilité et transports Ҟ               Ҟ  ό{b/.ύ 

Affaires Etrangères et Coopération 

au développement 

Ҟ Ҟ 

Recherche scientifique Ҟ                                                 

(et Communautés) 

Ҟ 

Économie Ҟ Ҟ 

Défense Ҟ - 
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Chapitre  1 : Climat  et Ozone 

Introduction  
[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ǎŜǎ compétences dans les divers 

champs liés aux changements climatiques Ŝǘ Ł ƭΩƻȊƻƴŜΥ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ όŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŦƛǎŎŀǳȄύΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύΣ ǎŀƴǎ 

oublier le volet de la communication (sensibilisation et éducation). 

Thème Climat  

1. Atténuation / Politique de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre  

A. Tendance des émissions de gaz à effet de serre et progrès dans la 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ +ÙÏÔÏ 
Depuis 2004, les émissions de gaz à effet de serre (GES) de la Belgique (hors secteur LULUCF2) ont 

baissé de 23,2 %3Φ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ǊŀƭŜƴǘƛŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

comme le montre la figure 1. 

Figure 1 : Emissions de gaz à effet de serre de la Belgique entre 1990 et 2017 (source : Inventaire 2019 des gaz à effet de 

serre de la Belgique) 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƳǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

découlent de différentes décisions et législations, établies au niveau international (Convention-cadre 

des Nations unies sur les changements climatiques - //b¦//ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦9Φ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ 

distinguent par leur portée (totalité ou partie des émissions) et leur temporalité (périodes successives, 

objectifs annuels spécifiques ou portant sur une période déterminée).  

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ н ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 

successives (2008-2012, 2013-2020 et 2021-2030), en vertu des décisions internationales (Protocole 

ŘŜ Yȅƻǘƻύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ н ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ¦9Σ Ŝǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇŀǊ Şǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

                                                           
2 {ŜŎǘŜǳǊ [¦[¦/C Υ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ όǇΦŜΦ ŘŜǎ ǇǊairies qui 
ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ {ΩŀōǊŝƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦¢/!¢C Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 
3 Soumission 2019, émissions 2017 
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souligner ici la différence qui est faite, à ce dernier niveau, entre les émissions soumises au système 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ό9¢{ύΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

émissions dites « non-ETS » (qui, en Belgique, sont principalement constituées par les émissions des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎύΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

(2013-2020), de même que durant la période 2021-нлолΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 9¢{ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦9 

όǇŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇŀǊ Şǘŀǘ ƳŜƳōǊŜύΣ Ŏƻƴǘrairement aux émissions non-9¢{Σ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇŀǊ Şǘŀǘǎ-membres, selon la décision 406/2009/CE (« Effort sharing decision » 

ou ESD) et le règlement (UE) 2018/842 (« Effort sharing regulation » ou ESR), portant respectivement 

sur les périodes 2013-2020 et 2021-нлолΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ 

le cadre de ces deux législations sont respectivement de moins 15 % (2020) et moins 35 % (2030) par 

rapport à 2005.  

La figure 2 illustre ces deux objectifs, et ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  hƴ ǇŜǳǘ 

ȅ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƴƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлнл ƴƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлол ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ 

ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ avec mesures existantes », dit WEM 

pour « with existing measures »). Par contre, les nouvelles mesures de réduction (scénario 

« avec nouvelles mesures», dit WAM pour « with additionnal measures ») développées dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ нлнм-2030 (cf. rubrique « perspectives » ci-dessous) 

devraient permettre de résorber le déficit de réduction constaté actuellement.  

 

Figure 2 : Emissions du secteur non-ETS en Belgique (source www.climat.be) 

Légende : WEM : «with existing measures» c-à-d. scénario «avec mesures existantes» ; WAM: «with additionnal 

measures» c-à-d. scénario «avec nouvelles mesures». 

La composition du secteur ETS a évolué au fil des périodes et par ricochet celle du secteur non-ETS. 

Afin que les émissions actuelles (3e phase) soient cohérentes au fil du temps avec le passé, une 

correction a été apportée pour les deux premières périodes. 

Les émissions historiques sont recalculées chaque année en fonction de la disponibilité de nouvelles 

ŘƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘions issues des examens annuels internationaux ou 

européen, etc. Néanmoins, dans le cadre spécifique des décision 406/2009/CE et règlement (UE) 

2018/842, la conformité est établie une bonne fois pour toutes pour la dernière année soumise : il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴ нлмсΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ 
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ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ нлму ƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭΣ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƴƻƴ-conformité 

sur ce point précis, tandis que lors de la soumission de 2019, un recalcul refaisait passer les émissions 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ǎƻǳǎ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ [Ŝǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

Tableau 2 : Objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre, (synthèse par le SPF SPSCAE)  

Période  Objectif de réduction Conformité en fin de 
période 

Conformité annuelle Arrangement institutionnel 
domestique 

2008-
2012 

EU-15 : - 8 % p/r à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ4 
(Protocole de Kyoto ς 
1ère période 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ 

Oui (moyenne 2008-
2012 : - 11,8 % p/r à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ 

s.o. s.o. 

BE : - 7,5 % p/r à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 5 
(EU burden sharing 
agreement : décision 
2002/358/CE) 

Oui (moyenne 2008-
2012 : - 13,0 % p/r à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΤ 
-20,0 % en 2012 p/r à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ 

s.o. Décision du comité de concertation 
du 8 mars 2004 sur la répartition des 
charges nationales ; 
Plan National Climat 2009-2012 ; 
tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

BE (Secteur non-
ETS) : 
Environ 76,3 Mt éq. 
CO2/an6 pour les 5 
années considérées 

Non : déficit de 
4,9 Mt éq. CO2 Ą 
Compensation via 
achats de droits 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όCŞŘŞǊŀƭ : 
12,2 millions / 
Flandre : 7,9 millions) 

s.o. Décision du comité de concertation 
du 8 mars 2004 sur la répartition des 
charges nationales ; 
Plan National Climat 2009-2012 ; 
Plaƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

2013-
2020 

EU : - 20 % p/r 1990 
(Protocole de Kyoto ς 
2ème période 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ 

EU : sur la bonne voie 
(cf. EU progress 
report et AEE,7) 

s.o. s.o. 

ETS (EU) : - 21 % en 
2020 p/r 2005 (EU) 

Assurée par le 
plafond européen sur 
les quotas 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 9¢{ 
 

Assurée par le plafond sur 
ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 9¢{ 
(EU cap) 

s.o. 

Secteur non-ETS 
(BE) : - 15 % en 2020 
p/r 2005 (décision 
406/2009/CE) 

Objectif 2020 non 
atteint selon les 
projections de mars 
2017 

2013 ok (BE surplus 
4,1 millions) 
2014 ok (BE surplus 
6,8 millions) 
2015 ok (BE surplus 
2,6 millions) 
2016 pas ok (BE déficit 
0,3 millions) 
Ą Surplus 2013-2016 = 
13,2 millions 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ Projections de 
mars 2017: 2017 à 2020 : 
pas ok 
NB: le surplus dégagé les 
années précédentes peut 
être utilisé pour compenser 

Accord de Coopération « Burden 
Sharing » 2013-2020 

                                                           
4 [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мффл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2, CH4 et N2h Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

1995 pour les émissions de gaz fluorés (HFC, PFC, SF6 et NF3). 
5 tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ la Belgique ont été fixées à 145,7 millions de tonnes de CO2. Tenant compte des 

engagements du pays dans le cadre du protocole de Kyoto, (- 7,5 ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
мопΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴ pendant la 1ère ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 
6 tƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ-9¢{Σ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ōŜƭƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тсΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ όмопΣу 
- 58,5 millions alloués aux secteurs ETS). Pour cette première période, il nΩŜȄƛǎǘŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur non-9¢{Σ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ŎŀƭŎǳƭΦ 
7 Trends and projections in Europe 2018 Υ ¢ǊŀŎƪƛƴƎ ǇǊƻƎǊŜǎǎ ŦƻǊǿŀǊŘǎ 9ǳǊƻǇŜΩǎ ŎƭƛƳŀǘŜ ŀƴŘ ŜƴŜǊƎȅ ǘŀǊƎŜǘǎ 
https://www.eea.europa.eu//publications/trends-and-projections-in-europe-2018  

https://www.eea.europa.eu/publications/progress-towards-2008-2012-kyoto
https://www.eea.europa.eu/publications/progress-towards-2008-2012-kyoto
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32002D0358
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/notification_cc_08.03.2004.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/notification_cc_08.03.2004.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/notification_cc_08.03.2004.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/report/file/pnc_2009-2012.pdf
https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/NAT_CP1_2008-2012.xlsx
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/notification_cc_08.03.2004.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/notification_cc_08.03.2004.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/notification_cc_08.03.2004.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/report/file/pnc_2009-2012.pdf
https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/NAT_CP1_2008-2012.xlsx
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/ALL/?uri=CELEX:52018DC0716
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/ALL/?uri=CELEX:52018DC0716
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1542196937970&uri=CELEX:32009D0406
http://cdr.eionet.europa.eu/be/eu/mmr/art04-13-14_lcds_pams_projections/projections/
http://cdr.eionet.europa.eu/be/eu/mmr/art04-13-14_lcds_pams_projections/projections/
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/ac_bs_2013-2020.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/ac_bs_2013-2020.pdf
https://www.eea.europa.eu/publications/trends-and-projections-in-europe-2018
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Période  Objectif de réduction Conformité en fin de 
période 

Conformité annuelle Arrangement institutionnel 
domestique 

une partie ou la totalité du 
déficit (cf. flexibilités 
prévues dans la décision 
ESD)  
(voir Rapports review ESD) 

2021-
2030 

EU: au moins 40 % de 
réduction des 
émissions en 2030 
par rapport à 1990 
(2030 climate and 
energy policy 
framework ς EU 
Council Conclusions - 
23/24 October 2014 ) 

Assurée par les 
législations ETS et ESR 

Assurée par les législations 
ETS et ESR 

s.o. 

EU (Secteur ETS) : 
- 43 % en 2030 p/r 
2005  

Assurée par le 
plafond européen sur 
les quotas 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 9¢{ 
 

Assurée par le plafond sur 
les ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 9¢{ 
(EU cap) 

s.o. 

BE (Secteur non-
ETS) : - 35 % en 2030 
p/r 2005 (règlement 
(UE) n°2018/842) 

Objectif 2030 ne 
devrait pas être 
atteint selon les 
projections de mars 
2017 

Objectifs annuels ne devrait 
pas être atteints selon les 
Projections de mars 2017 

Projet de Plan National Energie 
Climat 2021-2030 
 
 

Légende : ETS Ґ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ¢ǊŀŘƛƴƎ {ȅǎǘŜƳ όҐ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ {9v9ύ Τ ǎΦƻΦ Ґ ǎŀƴǎ 

objet Τ 9{5 Ґ 9ŦŦƻǊǘ {ƘŀǊƛƴƎ 5ŜŎƛǎƛƻƴ όŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘύ ; ESR = Effort Sharing Regulation (règlement sur 

ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘύ 

 

!Ŏǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ 
i. Accord de coopération relatif au partage des objectifs belges climat et énergie pour la 

période 2013-2020 (AC « burden-sharing » 2013-2020) 

[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн ŦŞǾǊƛŜǊ нлму ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ōŜƭƎŜǎ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ 

(AC BS) pour la période 2013-2020 a été publié au Moniteur belge le 12 juillet 2018. 

Cet accord porte sur : 

¶ les émissions de gaz à effet de serre des secteurs non couverts par le système communautaire 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ όƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ζ ƴƻƴ 9¢{ ηύΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ [Ω9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǎΩŜƴƎage à 

poursuivre ses politiques et mesures existantes (Policies and Measures, ou PAMs), dont les effets 

sont estimés à une réduction des émissions de 15.250 kilotonnes éq. CO2Σ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ t!aǎΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞmentaires à hauteur de 7.000 

kilotonnes éq. CO2 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-2020 et à développer des méthodologies 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 

¶ le déploiement des énergies renouvelables : 13% (soit 4,224 Mtep = million de tonnes équivalent 

ǇŞǘǊƻƭŜύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ōǊǳǘŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ {ƻƛǘ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ лΣтму aǘŜǇ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 

¶ le partage des revenus de la mise aux enchères des quotas : Dans le pot européen des droits de 

ƳƛǎŜ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎΣ нΣпр҈ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

нлму ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ϵ усрΣр Ƴƛƭƭƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ϵ умΣп Ƴƛƭƭƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ фΣлр҈ ŘŜǎ 

autres revenus pour la Belgique ς ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл ς ǊŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Ł  ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 

¶ le financement international Υ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΣ Řƻƴǘ нр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 

https://ec.europa.eu/clima/policies/effort/implementation_en#tab-0-1
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2018.156.01.0026.01.ENG
http://cdr.eionet.europa.eu/be/eu/mmr/art04-13-14_lcds_pams_projections/projections/
http://cdr.eionet.europa.eu/be/eu/mmr/art04-13-14_lcds_pams_projections/projections/
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Un rapport conjoint de la Commission Nationale Climat (CNC) et du groupe de concertation entre les 

ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ό/hb/9w9ύ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

coopération doit être transmis le 30 septembre de chaque année aux différents parlements (art. 43). 

Le prŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Şǘŀƛǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ŝƴ нлмуΦ !ǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

présent.  

ii. Mécanisme de responsabilisation climat 

Un mécanisme de responsabilisation « climat » a été instauré par les lois spéciales et ordinaires de 

financement du 6 janvier 2014 (publiée au MB le 31 janvier 2014). Ce mécanisme établit pour chaque 

ǊŞƎƛƻƴ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

bâtiments des secteurs résidentiel et tertiaire, par arrêté royal et après accord des gouvernements 

ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b/Σ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ /Ŝǎ 

trajectoires sont établies pour une période de 4 ans, et sont adaptées lors de chaque révision de 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ōŜƭƎŜΦ {ƛ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻn dépasse son objectif assigné, elle reçoit un bonus financier proportionnel 

Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 

à effet de serre. Les moyens fédéraux concernés sont financés exclusivement à charge de la part 

ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ό9¢{ύΦ {ƛ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ 

ŜƭƭŜ ǇŀƛŜ ǳƴ Ƴŀƭǳǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

politiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

/Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /b/ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

iii. Politiques et mesures 

¢ŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŀccord sur la répartition nationale des 

efforts de 2004 (portant sur la période 2008-нлмнύΣ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн ŦŞǾǊƛŜǊ нлму 

relatif au partage des objectifs belges climat et énergie pour la période 2013-2020 8 (AC BS 2013-2020), 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 

όt!aǎύ Řƻƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞŜǎ ǇŀǊ 

le Service Changements Climatiques9.   

La plupart des mesures fédérales du Plan National Climat 2009-2012 ont été prolongées pour la 

période 2013-2020, délivrant une réduction totale estimée de 32.541 kt éq. CO2 au cours de la période 

2013-2020 (pour un objectif de 15.250 kt éq. CO2 attendu). 

[Ω!/ .{ нлмо-нлнл ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ t!aǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

réduction supplémentaire de 7.000 kt éq. CO2. Ces mesures portent essentiellement sur la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ζ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ 

ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƘƻǊǎ ǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {b/.Σ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ 

ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀŎŎƛǎŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ς diesel, la réduction de la consommation de combustibles fossiles 

engendrée ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ŎƻŘŜǎƛƎƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 

impact sur le secteur non-9¢{ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŦƭǳƻǊŞ 

όрмтκнлмпύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ нлмт, la réduction estimée atteint 14.782 kt éq. CO2 sur la 

période 2016 ς 2020. 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ 

                                                           
8 Accord de coopération du 12 février 2018 ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Capitale 
relatif au partage des objectifs belges climat et énergie pour la période 2013-2020. 
9 Ces études sont disponibles en ligne 

https://www.climat.be/files/3315/0537/7367/Evaluation_federal_PAMs_July_2017_corr.pdf
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/content/ac_bs_2013-2020.pdf
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-federale/politiques-et-mesures-de-reduction/
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǳ-delà de 2020 à politique inchangée, des mesures 

ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлн1-нлолΦ /ŜŎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ 

développement du Plan National Energie-Climat 2021-2030 (PNEC), dont le projet a été soumis à la 

Commission européenne pour le 31 décembre 2018 et dont la version finale sera soumise pour le 31 

décembre 2019 (voir le point perspectives). 

iv. Leviers fiscaux 

[Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘκƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǊŘǊŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ 

ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

existantes en ce compris les prêts ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǇƻǳǊ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŦŀƛōƭŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ŀǳȄ wŞƎƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛȄƛŝƳŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ CŞŘŞǊŀƭΦ  

Tableau 3 Υ 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  όǎƻǳǊŎŜ {tC CƛƴŀƴŎŜǎύ 

Revenus 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

aƛƭƭƛƻƴǎ ϵ  274,45 376,26 591,94 759,26 1.150,26 669,64 296,31 87,87 47,53 47 

  

{Ωƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴ ǇƛŎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ нлмн ŘǶΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

panneaux photovoltaïques, il y a eu par après une diminution importante voire drastique des 

dépenses. Cette chute des dépenses tient au transfert de la compétence à partir des revenus 2014 et 

la possibilité limitée à trois années des reports de réduction. 

Réduction ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǇƻǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎƛǾŜǎΣ ōŀǎǎŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ȊŞǊƻ ŞƴŜǊƎƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ нлмоΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ dix périodes 

imposables successives. 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

On constate pour la période de revenu 2013-2016, une relative stabilité tant du nombre de ménages 

bénéficiant de cette mesure mais également des montants de ces réductions sauf en ce qui concerne 

les maisons zéro énergie. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4 Υ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǎƻǳǊŎŜ {tC CƛƴŀƴŎŜǎύ 
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Revenu 2013 2014 2015 2016 (au 
30.06.2018) 

Maisons 
passives  

Nombre de 
réductions octroyées 

643 673 688 714 

Montant en euros 
 

333.453 337.918,62 342.880,31 353.036,99 

Maisons 
basse 
énergie  

Nombre de 
réductions octroyées 

2001 2.188 2.267 2.599 

Montant en euros 
 

526.023 562.882,42 595.366,68 719.127,17 

Maisons zéro 
énergie  

Nombre de 
réductions octroyées 

554 660 667 724 

Montant en euros 
 

606.456 868.485,07 678.014,7 717.559,17 

 

v. Programme ŘΩŀŎƘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ 

Contrairement à l'accord de coopération Burden Sharing 2008-2012, l'accord de coopération de 2018 

pour la période 2013-2020 ne prévoit aucun rôle actif pour l'autorité fédérale en matière d'achat de 

droits d'émission.  Il est toutefois possible que des droits d'émission doivent quand même être achetés 

par l'autorité fédérale pour cette période, si un déficit est constaté au niveau belge pour lequel 

l'autorité fédérale devrait intervenir afin de respecter les objectifs de la Belgique.  

vi. Décompte final de la première période du Protocole de Kyoto 

La Belgique a respecté en 2015 ses obligations dans le cadre de la première période d'engagement du 

Protocole de Kyoto (CP1) pendant la ΩǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊǳŜ-upΩ όŘǳ мр ŀƻǶǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜύΦ ! ŎŜ 

moment, la Belgique a restitué aux Nations-Unies une quantité d'unités Kyoto valables en 

compensation de toutes les émissions de gaz à effet de serre belges au cours de la première période 

d'engagement (2008-2012). En outre, une certaine quantité d'unités Kyoto de la première période 

d'engagement a été transférée à la deuxième période d'engagement 2013-2020 (CP2).  

Tous les détails de l'opération sont repris dans le rapport true-up du 24 mars 2016 qui faisait suite à 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсΦ   

vii. Mise aux enchères de droits ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩ9¦-ETS 

Pour la Belgique, depuis 2013 jusqu'à septembre 2018 inclus, un peu plus de 125 millions de droits 

d'émission européens ont été mis aux enchères via la plateforme d'échange European Energy 

Exchange (EEX), représentant un montant de ϵ 866 millions. Les revenus de la mise aux enchères sont 

reversés chaque mois aux différentes entités belges (le Fédéral et les trois Régions) selon la clef de 

répartition fixée dans l'accord de coopération du 12 février 2018 : 

Tableau 5 : Revenus de la mise aux enchères reversés selon la clef de répartition 

 

 

 

Revenus totaux 
(jusque septembre 2018) 

Fédéral Région flamande Région wallonne 
Région de Bruxelles-

Capitale 

ϵ усрΦрнпΦснрΣмл ϵ умΦпнсΦфтуΣрс ϵ пртΦпооΦмфнΣнм ϵ нсоΦмспΦнфтΣсл ϵ 63.500.156,73 

https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/reports-for-the-true-up-period-of-the-first-commitment-period
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viii. Mesures contre l'excédent de droits ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9¦-ETS 

Depuis 2009, un excédent de droits d'émission a été accumulé au sein du système européen d'échange 

de droits d'émission (EU-ETS), de sorte que le prix des droits d'émission est resté peu élevé et que 

l'incitant à réduire davantage les émissions n'existait plus. 

En guise de contre-mesure à court terme, la mise aux enchères de 900 millions de droits d'émission a 

été reportée à la période 2019-2021 (backloading), ce qui a permis de s'attaquer à la volatilité des 

prix. Ces droits d'émission sont stockés ς avec les droits d'émission qui n'ont pas été attribués ς dans 

la market stability reserve (MSR) opérationnelle depuis début 2019.  

[ŀ a{w ŀōǎƻǊōŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƭƛōŝǊŜ 

progressivement ces droits au marché en cas de pénurie. Grâce à cette règle, les 900 millions de droits 

issus du backloading ne reviendront donc pas sur le marché en 2019-2020. 

La révision de la directive sur l'échanƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘϥŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭϥŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9¦-ETS 

pour la période 2021-2030, prévoit que la MSR absorbera en 2019-2023 les quotas deux fois plus 

rapidement que prévu à l'origine. En outre, à partir de 2023, une grande partie des droits dans la MSR 

seront également définitivement supprimés. 

Par ailleurs, la réduction annuelle du plafond (cap) a été réduite à 2,2% et, à partir de 2021, les 

ŎǊŞŘƛǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9¦-ETS.  

B. Perspectives  

i. Plan National intégré Énergie Climat 2021-2030 et contribution fédérale à ce plan 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ ;ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ нлнм-нлол όtb9/ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

engagements principaux des états-ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎur la 

« DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ » (voir aussi le chapitre 5. Energie, 

section 7. Le paquet Energie propre).  

Les Plans Nationaux intégrés Énergie et Climat se veulent des documents de planification stratégique 

reposant sur une approche holistique intégrée et se placent dans la perspective d'une transition 

cohérente avec les objectifs à long terme. Ils constituent aussi un instrument important de 

rationalisation et d'intégration des différents rapportages à la Commission européenne en matière de 

politiques de l'énergie et du climat.  

Les plans doivent être établis pour une période de 10 ans. La première période va de 2021 à 2030 et 

une révision est prévue en 2026 et ensuite tous les 5 ans.  

Le projet de PNEC a été soumis à la Commission européenne pour le 31 décembre 2018. La version 

finale du PNEC doit être soumise à la Commission européenne un an plus tard (31 décembre 2019).  

En Belgique, la coordination de la préparation des plans entre les Régions et l'État fédéral se fait au 

niveau de la CNC et de CONCERE, qui ont créé un Groupe de pilotage commun à cette fin. La CNC et 

le groupe CONCERE ont approuvé à cet effet un mandat et une méthodologie de travail pour le Groupe 

de pilotage. Cette méthodologie prévoit notamment que le PNEC résulte de la consolidation des 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ п ŜƴǘƛǘŞǎ όǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ Şǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭύΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǎŀ 

contribution fédérale au PNEC.  

Cette contribution fédérale comprend des actions dans divers domaines pertinents relevant des 

compétences fédérales, sur base des contributions des départements fédéraux compétents.  
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La contribution fédérale au PNEC s'inspire largement de la Stratégie Énergétique fédérale, élaborée 

dans le cadre du Pacte Energétique, telle qu'elle a été approuvée par le gouvernement fédéral le 30 

mars 2018.  

Le projet de ce plan et les composantes par entité ont été soumis à la Commission européenne fin 

décembre 2018. Outre les avis des partenaires sociaux, des organes consultatifs régionaux et 

fédéraux, une consultation publique sur ce projet a été lancée début juin 2019. Cette enquête, 

imposée par le règlement de l'UE, vise à donner la parole aux citoyens et aux parties prenantes : plus 

de 50 000 personnes et organisations y ont déjà répondu. Les recommandations de la Commission 

européenne sont attendues à la fin juin 2019. 

Au cours de l'été 2019, une analyse de ces différentes données (avis des organes consultatifs, réponses 

à la consultation publique, recommandations de la Commission européenne) sera effectuée en vue 

d'adapter les plans propres à chaque entité pour le 1er octobre 2019.  En ce qui concerne la 

contribution fédérale au PNEC, les mesures fédérales demandées par les régions seront également 

prises en considération, et leur impact quantifié. Entre octobre et décembre, ces plans seront intégrés 

et soumis pour validation politique en vue de soumettre un Plan National Energie et Climat final à la 

Commission européenne d'ici fin décembre 2019. 

ii. Tarification du carbone 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

instiǘǳǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǎƛ 

celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŘŞōŀǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 

tarification du carbone dans les secteurs non-ETS en Belgique a été mené entre janvier 2017 et juin 

нлмуΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {tC {ŀƴǘŞΦ  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ10. Une série 

ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛées et analysées dans chacun des secteurs 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ ƭƛŞŜǎ ƭŀ 

plupart du temps à des considérations soit sociales, soit de préservation de la compétitivité, peuvent 

être adresséŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘΦ  

Étant donné que la perception du public d'un 

instrument politique tel que l'introduction d'une 

tarification du carbone peut aussi être un facteur 

important dans la prise de décision, un sondage 

public a également été organisé parallèlement au 

débat national. Il a montré qu'il existait également 

une base de soutien potentiellement importante 

parmi le grand public en faveur de l'introduction de 

cet outil en Belgique, ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ si l'on s'assure 

quΩƛƭ est budgétairement neutre.  

 

Figure 3 : Réponse à un sondage mesurant le soutien 

potentiel à la tarification du carbone. Source : Enquête 

publique sur la tarification du carbone 

                                                           
10 www.climat.be/2050/fr-be/tarification-carbone/ 

https://premier.be/fr/strat%C3%A9gie-%C3%A9nerg%C3%A9tique-f%C3%A9d%C3%A9rale
http://www.climat.be/2050/fr-be/tarification-carbone/
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Le projet de Plan National Energie et Climat fait explicitement référence à la tarification du carbone 

Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

non-9¢{Φ [Ŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜǎ 

ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŘŞōŀǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘΣ ŎŜǎ 

choix devronǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 

i. Etude de scénarios visant la neutralité carbone  

En 2012, le service fédéral Changements climatiques a lancé le projet "Vers une société bas carbone 

en Belgique à l'horizon 2050" qui vise, d'une part, à contribuer à une stratégie bas carbone pour la 

Belgique et, d'autre part, à stimuler et alimenter le débat et les initiatives en cette matière, afin 

d'impliquer autant d'acteurs que possible dans les échanges. Dans ce cadre, l'étude « Scénarios pour 

une Belgique bas carbone à l'horizon 2050 » a été publiée en 2013, dans laquelle un outil de calcul a 

été développé permettant d'élaborer différents scénarios pour réduire les émissions de gaz à effet de 

serre en Belgique de 80 à 95 pourcents d'ici 2050 par rapport à 1990. Cette étude a ensuite été 

complétée par une analyse des impacts macroéconomiques de la transition vers une société bas 

carbone, qui a été publiée en 2016 dans le rapport « Macroeconomic impacts of the low carbon 

transition in Belgium ». Par ailleurs, en 2016 également, un volet éducatif a été développé dans le 

cadre de ce projet, sous la forme d'un outil éducatif My2050, basé sur l'étude et sur l'outil de calcul 

de 2013. Cet outil web est utilisé notamment dans le projet « Climate Coaches » (voir plus loin au point 

Communication).  

L'Accord de Paris, adopté fin 2015, comprend l'objectif de contenir l'élévation de la température 

moyenne de la planète nettement en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et de 

poursuivre l'action menée pour limiter l'élévation des températures à 1,5°C, reconnaissant que ceci 

réduirait considérablement les risques et les conséquences du changement climatique. L'accord 

stipule en outre qu'au cours de la seconde moitié de ce siècle, il faut ainsi parvenir à un équilibre entre 

les émissions anthropiques par source et les absorptions par puits de gaz à effet de serre.  À la lumière 

de ce nouvel objectif de zéro émission nette, ainsi qu'en vue de la mise à jour des données et 

hypothèses sous-jacentes, le service Changements climatiques a lancé en 2018 un projet visant à 

actualiser et compléter l'étude "Scenarios for a Low Carbon Belgium by 2050" publiée en 2013. Dans 

le cadre de ce projet, différents scénarios seront à nouveau développés sur la base d'un instrument 

de modélisation. Des scénarios seront également examinés dans le sens d'une neutralité des 

émissions nettes en Belgique. Les nouvelles analyses tiendront compte des dernières évolutions de la 

science du climat et de la politique climatique internationale et se baseront sur les connaissances 

nouvellement acquises des différentes options pour réduire les émissions de gaz à effet de serre.  En 

outre, l'objectif est d'approfondir certains thèmes spécifiques dont l'importance va croissant, comme 

la notion d'émissions négatives, de décarbonisation profonde dans l'industrie et de défis spécifiques 

dans des secteurs comme l'agriculture et l'électricité. 

 

iii. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ά{ǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł [ƻƴƎ ¢ŜǊƳŜέ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ōŜƭƎŜ 

Dans le cadre de l'Accord de Paris et du cadre de gouvernance de l'Union de l'énergie de l'Union 

européenne, les États membres doivent établir pour le premier janvier 2020 des stratégies à long 

terme sur une perspective d'au moins 30 ans, en vue de contribuer à la réalisation des engagements 

contractés par les États membres dans le cadre de la CCNUCC et de l'Accord de Paris de contenir 

l'élévation de la température moyenne de la planète, ainsi que de réduire les émissions de gaz à effet 

de serre à long terme et d'améliorer les absorptions par puits dans tous les secteurs conformément à 

l'objectif de l'Union. Les États membres doivent développer leurs stratégies de façon ouverte et 

https://www.klimaat.be/2050/nl-be/home/
https://www.klimaat.be/2050/nl-be/home/
https://www.klimaat.be/2050/files/2513/8625/2687/Low_Carbon_Scenarios_for_BE_2050_-_Final_Report.pdf
https://www.klimaat.be/2050/files/2513/8625/2687/Low_Carbon_Scenarios_for_BE_2050_-_Final_Report.pdf
https://www.klimaat.be/2050/files/6214/7642/6494/macro_low_carbon_report.pdf
https://www.klimaat.be/2050/files/6214/7642/6494/macro_low_carbon_report.pdf
https://www.klimaat.be/2050/nl-be/creeer-je-eigen-scenario/webtool-my2050/
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transparente et doivent faire en sorte que le public ait réellement l'occasion de s'exprimer lors de 

l'établissement de celles-ci.  La révision des scénarios à long terme (voir ci-dessus) constituera donc 

un input essentiel pour pouvoir développer une stratégie ambitieuse, cohérente et crédible en 

Belgique dans le courant de 2019.  

iv. Amélioration de la « gouvernance climatique » 

De nombreux partenaires, des analyses scientifiques, des organes consultatifs et assemblées 

interparlementaires signalent depuis de nombreuses années que la gouvernance climatique en 

Belgique fédérale est problématique et pourrait être améliorée. Déjà en 2011, l'organisation de la 

politique climatique a fait l'objet d'un accord de réforme de l'Etat, avec notamment la création d'un 

droit de substitution et un appel à améliorer le fonctionnement de la Commission nationale du climat. 

En 2018, en collaboration avec l'Université Saint-Louis Bruxelles et sous la supervision d'un comité 

scientifique composé de représentants de diverses universités belges, une série de séminaires 

académiques intitulés "Dialogue national sur la gouvernance climatique" a été organisée pour 

alimenter le débat public sur l'organisation de la politique climatique en Belgique.  

Cette série de séminaires qui a débouché sur un « Dialogue national sur la gouvernance climatique » 

a conclu, entre autres choses, que : 

- La politique climatique belge manque de moteur interne ; 

et qu'il est nécessaire : 

- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ 

soutien du public grâce à une participation accrue.  

- de rendre la politique climatique plus responsable, hiérarchique et centrale, ainsi que de la 

dépolitiser et de l'objectiver.  

!Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊƻōǳǎǘŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

décisions soient fondées ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ǎŜƭƻƴ 

une approche démocratique et participative. Il est également nécessaire que le cycle de planification 

et de monitoring de la politique climatique soit conforme et aligné sur les dispositions en la matière 

au niveau européen (Règlement « Gouvernance ») et international (Accord de Paris). 

Un nombre de propositions concrètes ont été présentées, parmi lesquelles l'inclusion explicite du 

climat dans la Constitution, l'introduction d'une « loi inter-fédérale sur le climat », la garantie de la 

légitimité démocratique (par la consultation interparlementaire, la participation accrue des citoyens 

par des formes innovantes de démocratie délibérative ou citoyenne), l'introduction du prix du carbone 

dans une perspective sociale et l'élaboration d'un plan d'investissement ambitieux. 

A la fin de la législature 2014-2019, le débat sur la gouvernance a eu lieu à la Chambre des 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ loi spéciale sur le climat ». Cette proposition 
visait l'ancrage juridique des principes, des objectifs à moyen et long terme, une simplification des 
institutions et des processus de la future politique climatique. Toutefois, son adoption requiert une 
majorité renforcée, c'est-à-dire une majorité des deux tiers à la Chambre des représentants et au 
Sénat et une majorité dans chaque groupe linguistique. En 2019, au sein de la Commission nationale 
du climat, un groupe de travail « Gouvernance » a été mis en place avec pour mission de recenser et 
d'évaluer les différents avis, analyses et propositions concrètes. Le Conseil fédéral du Développement 
Durable a publié en mai 2019 un avis conjoint avec les organes consultatifs régionaux sur le projet de 
Plan national énergie et climat, qui porte essentiellement sur les éléments de gouvernance de la 
politique climatique. 
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BOX INFO :  

1ère ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ όнллу-2012).  

o https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-internationale/protocole-de-

kyoto/objectifs-de-reduction  

o https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-

kyoto-protocol/second-commitment-period/reports-for-the-true-up-period-of-the-first-

commitment-period 

o https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-

kyoto-protocol/second-commitment-period/final-compilation-and-accounting-reports 

ETS & ESD 

o https://www.climateregistry.be/nl/links-reports/links-reports.htm#COMPLIANCE 

o https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/2005-2007_2008-2012_public.xlsx 

o https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/Compliance_2013-

2020_Details.xlsx 

o https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/Compliance_ESD_2013-2020.xlsx 

o https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/repartition-des-

charges 

2ème ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ όнлмо-2020)  

o http://www.climat.be/f r-be/changements-climatiques/en-belgique/emissions-belges 

(consulté le 01/04/2019) 

o https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-

kyoto-protocol/second-commitment-period/kyoto-protocol-base-year-data-for-the-second-

commitment-period-of-the-kyoto-protocol  

Communication nationale et rapport biennal 

o https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/rapportage/rapports-biennaux 

o https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/rapportage/communication-

nationale 

Plan national énergie-climat 

o https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/plan-national-

energie-climat 

 

2. Adaptation  

Tendances actuelles 

Les mesures de température en Belgique (Uccle) indiquent une tendance à la hausse significative 
depuis la fin du 19ème siècle. La température moyenne annuelle à Uccle en 2016 a augmenté de 2,4 °C 
par rapport à la période préindustrielle. Ces dernières années, la température a augmenté de façon 
constante de 0,4 ° C par décennie (voir figure 4). La température moyenne au cours des quatre saisons 
a augmenté, la plus forte hausse ayant été enregistrée au printemps. 

 

https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-internationale/protocole-de-kyoto/objectifs-de-reduction
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-internationale/protocole-de-kyoto/objectifs-de-reduction
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/reports-for-the-true-up-period-of-the-first-commitment-period
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/reports-for-the-true-up-period-of-the-first-commitment-period
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/reports-for-the-true-up-period-of-the-first-commitment-period
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/final-compilation-and-accounting-reports
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/final-compilation-and-accounting-reports
https://www.climateregistry.be/nl/links-reports/links-reports.htm#COMPLIANCE
https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/2005-2007_2008-2012_public.xlsx
https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/Compliance_2013-2020_Details.xlsx
https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/Compliance_2013-2020_Details.xlsx
https://www.climateregistry.be/media/docs/compliance/Compliance_ESD_2013-2020.xlsx
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/repartition-des-charges
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/repartition-des-charges
http://www.climat.be/fr-be/changements-climatiques/en-belgique/emissions-belges
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/kyoto-protocol-base-year-data-for-the-second-commitment-period-of-the-kyoto-protocol
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/kyoto-protocol-base-year-data-for-the-second-commitment-period-of-the-kyoto-protocol
https://unfccc.int/process/transparency-and-reporting/reporting-and-review-under-the-kyoto-protocol/second-commitment-period/kyoto-protocol-base-year-data-for-the-second-commitment-period-of-the-kyoto-protocol
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/rapportage/rapports-biennaux
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/rapportage/communication-nationale
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/rapportage/communication-nationale
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/plan-national-energie-climat
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/plan-national-energie-climat
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Figure 4 : Evolution de la température moyenne (Uccle, 1833-2018), source : IRM  

Le nombre de vagues de chaleur, leur durée et leur intensité ont augmenté depuis les années 1970, 
ƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ Ł ǳƴŜ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

Figure 5: Nombre de vagues de chaleur par an (Uccle, 1901-2016) source Υ aLw! ŘΩŀǇǊŝǎ Lwa όǿǿǿΦƳƛƭƛŜǳǊŀǇǇƻǊǘΦōŜύ 

/ƘŀǉǳŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ŘϥŞǘŞ ό¢ƳŀȄ җ нр °C) supplémentaires. On enregistre également 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ нл ŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ό¢ƳŀȄ җ ол ° C) supplémentaire.  

En ce qui concerne le nombre de jours d'hiver (Tmax <0 °C) et de jours gel (Tmin <0 °C), toutes les 
mesures enregistrées montrent une tendance à la baisse.  

Notre pays connaît aussi une augmentation lente mais significative des précipitations annuelles. Entre 
1833 et le début du 21ème siècle, il y a eu une augmentation significative des précipitation annuelles 
(environ 7 %). Cette augmentation suit un profil linéaire de 5 mm par décennie. Cette augmentation 
se manifeste en hiver et au printemps ; à noter que les étés sont plus chauds et plus secs.  

Le nombre de jours de fortes précipitations est en hausse, avec pour conséquence un risque 
d'inondations plus important. Les fortes chutes de pluie s'observent le plus souvent en été en raison 
ŘΩƻǊŀges violents qui durent l'espace de quelques heures.  
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Le niveau moyen annuel des mers en 2015 est sensiblement plus élevé qu'à l'époque des premières 

séries chronologiques (1951). Les mesures réalisées à Ostende indiquent une augmentation du niveau 

de la mer de 112 mm entre 1951 et 2015. Les autres mesures (plus récentes) traduisent la même 

tendance (Nieuport : + 84 mm entre 1967 et 2015, Zeebrugge + 54 mm entre 1979 et 2015).  

Tendances futures  

De nouvelles projections climatiques ont été réalisées en 2017 pour le territoire belge dans le cadre 
du projet cordex.be, à partir de trajectoires de concentration de gaz à effet de serre (RCP ou 
Representative Concentration Pathways) établies par le GIEC dans son dernier rapport. Les tendances 
climatiques générales pour la Belgique sur 100 ans peuvent se résumer comme suit :  

- un climat plus chaud,  
- un renforcement du caractère saisonnier des précipitations (diminution en été et augmentation 

en hiver),  
- des événements plus extrêmes (de fortes pluies plus fréquentes ou plus intenses en hiver, des 

vagues de chaleur plus intenses ou plus fréquentes et de gros orages en été),  
- une baisse des précipitations moyennes estivales, qui combinée à une évaporation plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩŜŀǳΣ 

- une hausse du niveau de la mer sur la côte belge (l'hypothèse la plus probable prévoit une 
augmentation de 20 à 90 cm d'ici 2100).  

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
{ƻǳǎ ƭϥƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
significative en termes de politique d'adaptation.  
 
Depuis l'adoption de la Stratégie d'adaptation nationale Ŝƴ нлмлΣ ƭΩŞǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмо 

ŘΩǳne Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ он όζ[ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 

changements climatiques»). Une étude exploratoire ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмо Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ {tC {ŀƴǘŞ 

Publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement pour préciser le rôle et les compétences 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ Cette étude a aussi identifié plusieurs secteurs vulnérables et des pistes 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǾŜǊǎ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

fédéral et national. 

[ϥ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмс ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

changements climatiques. Celle-ci identifie 12 actions fédérales visant à anticiper et limiter les risques 

ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ζ adaptation aux changements climatiques » dans deux 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Υ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎκǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

compréhension des enjeux, sont également identifiées. 

Le Plan national d'adaptation belge complète les plans adoptés aux niveaux régional et fédéral. Ce 

Ǉƭŀƴ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 

Belgique et identifie 11 mesures de portée nationale permettant de renforcer la coopération et de 

développer des synergies entre les différents gouvernements (fédéral, régions) en matière 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

http://www.euro-cordex.be/
https://www.climat.be/files/2013/8253/2115/Federale_bijdrage_adaptatiebeleid_Eindrapport_juli_2013.pdf
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Des programmes de recherche ont également été mis en place pour une meilleure compréhension 
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
Brain qui a permis de financer différents projets de recherche tels que le projet Cordex.be visant le 
développement de scénarios climatiques à haute résolution pour la Belgique. Ce projet a également 
regardé l'impact des changements climatiques sur l'agriculture, le stress thermique en ville et 
l'environnement urbain. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмс ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀtion. 
Dans le cadre de cette évaluation, une évaluation des performances des Etats membres en matière 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ [ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ 
niveau de préparation de notre pays en matière d'adaptation aux changements climatiques. Il apparait 
que la Belgique, comme la majorité des Etats membres, a bien progressé dans les trois premières 
ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 1. Préparer le terrain pour les adaptations ; 2. 
Evaluation des risques et vulnérabilités Τ оΦ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ 
ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ пΦ aŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ; 5. Monitoring et évaluation.  

Comme prévu dans la contribution fédérale, une évaluation à mi-parcours a été effectuée fin 2018. Cette 
évaluation indique que la grande majorité des mesures sont en ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ /ƻǊŘŜȄΦōŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ 
contribution fédérŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊƻǇ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜΦ ¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлнлΦ 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł Ƴƛ-parcours du Plan National Adaptation a été finalisée en mars 2019. 

Perspectives 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝǘ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
[ϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
continu. Les aƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ όǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎύ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
  
Des évaluations finales du plan national et de la contribution fédérale auront lieu en 2020. Elles 
ǊŜŎŜƴǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ζƭŀŎǳƴŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜη Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊƻƴǘ ƭŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ 
Elles examineront également la nécessité ou non de mettre à jour les Plans. Leurs bilans seront rendus 
publics. 
 
Au niveau de ƭΩ¦9Σ ƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ sera révisée suite au 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ {ƛ ǘŜƭ Şǘŀƛǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎion transfrontière, le renforcement 

ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ όŜǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎύΣ 

la prise en compte des développements internationaux.  

BOX INFO 

Draft country fiche: évaluation par la Commission 

Contribution fédérale au plan National Adaptation 

Evaluation à mi-ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀǳ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όнлмс-2018)  

Plan National Adaptation 

www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/strategie-nationale-adaptation 

www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-federale/adaptation 

www.cnc-nkc.be/en/wg-adaptation  

Evaluation à mi-parcours du Plan national Adaptation (2019)  

https://www.climat.be/index.php/download_file/view/2562/1207/
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/report/file/evaluation_a_mi-parcours_nap_2019_20190227_fr.docx
https://ec.europa.eu/clima/sites/clima/files/consultations/docs/0035/be_en.pdf
https://www.climat.be/files/6614/7915/5203/contribution_federale_plan_adaptation.pdf
https://www.climat.be/index.php/download_file/view/2562/1207/
https://www.climat.be/index.php/download_file/view/2562/1207/
https://www.climat.be/files/8514/9880/5756/NAP_FR.pdf
http://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/strategie-nationale-adaptation
https://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-federale/adaptation
http://www.cnc-nkc.be/en/wg-adaptation
https://www.cnc-nkc.be/sites/default/files/report/file/evaluation_a_mi-parcours_nap_2019_20190227_fr.docx
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3. Politique internationale et coopération  

Tendances actuelles 

Le 12 décembre 2015, la communauté internationale est parvenue à un accord sur une prise en charge 

à long terme au niveau mondial du changement climatique. Cet accord, le fameux Accord de Paris, est 

entré réellement en vigueur le 5 octobre 2016. Tous les pays doivent établir des plans d'action 

nationaux globaux en matière de climat (Nationally Determined Contributions ou NDCs - Contributions 

Déterminées au niveau National ou CDN) qui sont soumis à révision tous les cinq ans.  À des fins de 

transparence et de contrôle, les pays doivent faire rapport régulièrement sur la progression de leur 

politique climatique.  Les pays industrialisés se sont engagés à aider les pays en développement, 

financièrement mais aussi par le renforcement des capacités et le transfert de technologies, à limiter 

leurs émissions de gaz à effet de serre et à développer une résilience contre le changement climatique. 

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞǘǳŘƛŞŜΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛté fédérale a soutenu financièrement de nombreuses initiatives 

bilatérales et multilatérales liées au changement climatique, dans le cadre des engagements pris en 

matière de financement climatique international11. 

bƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

ŀǳȄ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ 

Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ŦŞŘŞǊŀƭ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł нр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ 

Chaque année, la Belgique fournit donc un soutien financier significatif aux pays en développement, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ Řǳ 

changement climatique. Ces contributions ont principalement été attribuées à des activités 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŘŜǎ CƻƴŘǎ ƳǳƭǘƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ Dƭƻōŀƭ 9ƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘ CŀŎƛƭƛǘȅ όD9Cύ ƻǳ ƭŜ DǊŜŜƴ 

Climate Fund (GCF). Une partie significative du soutien belge a également été fourni par le biais de la 

coopération ōƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ōŜƭƎŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ 9b!.9[Σ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 

changement climatique dans nos pays partenaires.  

Dans ce cadre, le service Changements climatiques a lancé début 2017 son initiative NDC axée sur le 

renforcement de la capacité institutionnelle des pays en développement sur le plan de l'inventaire des 

gaz à effet de serre et de l'élaboration et de l'exécution d'une politique climatique 

(www.climat.be/NDCsupport). Une trentaine de pays parmi lesquels tous les pays francophones et les 

pays partenaires de la coopération internationale belge entrent en ligne de compte pour un soutien. 

Des projets, déposés dans le cadre d'un appel annuel, sont sélectionnés sur la base de critères 

préétablis par un comité de sélection dans lequel siègent également des représentants de la 

coopération internationale belge. Le tableau 6 donne un aperçu des projets sélectionnés lors des 

cycles 2017 et 2018. 

 

 

 

 

                                                           
11 Plǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ т ŘŜ ƭŀ тème  Communication nationale belge sur les changements 
climatiques : https://www.climat.be/fr-be/news/2018/la-belgique-publie-sa-7e-communication-nationale-et-son-3e-rapport-biennal  

http://www.climat.be/NDCsupport
https://www.climat.be/fr-be/news/2018/la-belgique-publie-sa-7e-communication-nationale-et-son-3e-rapport-biennal


25 
 

 

 Tableau 6 : Projets soutenus dans le cadre de l'initiative fédérale NDC 

Cycle Pays Projet Résultats Budget, 
TVA 

incluse 
(EUR) 

2017 Rwanda Soutien au processus 
d'inventaire des gaz à effet 
de serre du Rwanda par 
l'opérationnalisation d'un 
système de gestion de 
données et la formation 
d'experts à son utilisation 

- Système de gestion de données (Inventory software) 
finalisé et opérationnel 

- 30 experts rwandais formés à l'utilisation des lignes 
directrices de l'IPCC et au logiciel d'inventaire 

- Soutien ad hoc pendant un an à l'utilisation et à la 
maintenance du logiciel (en 2019) 

102.850 

Cameroun Accompagnement de 
l'introduction d'un système 
national d'inventaire des gaz 
à effet de serre (SNI-GES) au 
Cameroun 

- Rapport assorti d'options pour un cadre institutionnel 
permettant au partenaire camerounais de choisir le 
schéma le mieux adapté à son pays  

- 20 experts camerounais formés pendant une semaine 
à l'utilisation des lignes directrices de l'IPCC pour 
l'inventaire des gaz à effet de serre. Collaboration 
pour cette formation avec la Coalition for Rainforest 
Nations (secteur LULUCF) 

- Réalisation d'un plan d'améliorations prioritaires 
pour le processus d'inventaire des gaz à effet de serre 
ainsi que d'un manuel pour l'établissement de 
l'inventaire des gaz à effet de serre au sein du cadre 
institutionnel sélectionné  

103.575 

Côte 
d'Ivoire 

Promotion de l'intégration du 
changement climatique, 
notamment par le 
renforcement de la 
contribution de la 
biodiversité et des services 
écosystémiques dans la 
planification et la 
budgétisation des politiques 
nationales, sectorielles et 
locales en matière 
d'agriculture et de 
sylviculture en Côte d'Ivoire 

- Diagnostic de l'intégration actuelle du changement 
climatique dans la planification des politiques et 
identification de parties prenantes en matière 
d'intégration du changement climatique 

- Analyse de méthodes possibles pour l'intégration du 
changement climatique dans la planification des 
politiques et manuel concret pour appliquer cela en 
Côte d'Ivoire 

- Formation de 35 experts ivoiriens (ministère de 
l'Environnement, de l'Agriculture, de la Planification 
et des communautés locales) à l'application de cette 
méthode  

- Accompagnement des experts ivoiriens au cours du 
cycle de planification suivant 

- Intérêt manifesté par l'UNDP pour appliquer cette 
méthode à un autre secteur en Côte d'Ivoire 

129.400 

2018 Palestine Soutien à la réalisation de la 
NDC de la Palestine : 
développement d'un plan 
d'action pour les secteurs de 
l'énergie et de l'agriculture et 
apport d'une contribution 
pour le cadre institutionnel 
destiné à la réalisation de la 
NDC 

- Novembre 2018 : lancement officiel du projet qui 
s'étalera sur 1,5 an. Les résultats attendus sont : 
o Plans d'action concrets pour la réalisation d'une 

douzaine de mesures dans les secteurs de 
l'agriculture et de l'énergie 

o Proposition d'un cadre institutionnel pour le suivi 
de la réalisation de la NDC de la Palestine 

126.992 

Niger Soutien à la mise en place 
d'un système national 
durable et informatisé 
d'inventaire des gaz à effet 
de serre au Niger 
 

- Janvier 2019 : lancement prévu du projet, qui 
s'étalera sur une période de 2 ans.  

Résultats attendus : 
o Un système de gestion de données qui est 

opérationnel 
o Des experts formés à l'établissement d'un 

inventaire des gaz à effet de serre et à 
l'utilisation du système de gestion de données 

o Un cadre institutionnel renforcé 
o Un plan d'amélioration à moyen/long terme 

169.866 



Le service Changements climatiques collabore étroitement, pour la réalisation effective des projets, avec 

l'institution dans le pays partenaire qui a déposé le projet : le cahier des charges pour l'obtention sous contrat 

de l'expertise recherchée est rédigé en étroite concertation et le pays partenaire joue un rôle majeur dans 

l'accompagnement des consultants sur le contenu.     

Par ailleurs, l'Autorité fédérale joue un rôle actif dans plusieurs initiatives internationales ayant pour but le 

regroupement et l'échange d'expériences et d'expertise entre pays développés et pays en développement 

et entre pays en développement eux-mêmes. Il s'agit des clusters francophone (depuis 2014) et lusophone 

όŘŜǇǳƛǎ нлмтύ Řǳ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ Paris (www.transparency-

partnership.net).  

Le service Changements climatiques a également contribué de manière indirecte au renforcement de 

capacité des pays de langue française et portugaise par la traduction d'un certain nombre d'outils en français 

(cours en ligne sur les lignes directrices 2006 de l'IPCC (https://ghginstitute.org/ipcc/) et manuel d'utilisation 

du logiciel d'inventaire de l'IPCC (https://www.ipcc-nggip.iges.or.jp/software/index.html)) et en portugais 

(UNFCCC Handbook on measurement, reporting and verification for developing country parties).  

! ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀǳȄ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 

mobilisation de sources de financement privées. En 2015, le Service changements climatiques a ainsi publié 

un rapport portant sur la mobilisation, par la Belgique, de flux de financement privé dans les pays en 

développement. Ce rapport12 ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ϵ осΣфф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ōŜƭƎŜ 

ayŀƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ϵ муΣнн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-

нлмпΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ǳƴŜ 

importante conférence sur le sujet du financement climat, les Climate Days, en 2018. Ces efforts devront 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŎŎǊǳŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

pays en développement.   

Perspectives 

L'ambition de l'Autorité fédérale est de maintenir dans le futur les activités et initiatives déjà entamées, de 

les intensifier et, si possible, de les amplifier. Le service Changements climatiques collaborera également 

étroitement avec les autres organes fédéraux de coopération internationale afin de poursuivre l'intégration 

du changement climatique dans les programmes de coopération bilatérale. 

BOX INFO 

¶ Initiative belge de soutien aux CDN: http://www.climat.be/NDCsupport  

¶ Partnership on Transparency in the Paris Agreement: www.transparency-partnership.net 

¶ cours en ligne sur les lignes directrices 2006 de l'IPCC: https://ghginstitute.org/ipcc/ 

¶ UNFCCC Handbook on measurement, reporting and verification for developing country parties: 

https://unfccc.int/files/national_reports/annex_i_natcom_/application/pdf/non-

annex_i_mrv_handbook.pdf  

                                                           
12 https://www.climat.be/fr-be/news/2016/financement-climatique-prive-belge  

http://www.transparency-partnership.net/
http://www.transparency-partnership.net/
https://ghginstitute.org/ipcc/
https://www.ipcc-nggip.iges.or.jp/software/index.html
https://unfccc.int/files/national_reports/annex_i_natcom_/application/pdf/non-annex_i_mrv_handbook.pdf
http://www.climat.be/NDCsupport
http://www.transparency-partnership.net/
https://ghginstitute.org/ipcc/
https://unfccc.int/files/national_reports/annex_i_natcom_/application/pdf/non-annex_i_mrv_handbook.pdf
https://unfccc.int/files/national_reports/annex_i_natcom_/application/pdf/non-annex_i_mrv_handbook.pdf
https://www.climat.be/fr-be/news/2016/financement-climatique-prive-belge
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4. Communication (sensibilisation et éducation)  
Le service Changements climatiques communique tant vers le grand public que vers des groupes cibles plus 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ όŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΧύΣ Ŝǘ ŎŜ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 
changements climatiques) que sur des thèmes plus techniques (gouvernance climatiques, transition vers une 
ǎƻŎƛŞǘŞ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜΧ). Le service met à disposition du matériel éducatif et quelques 
outils de calcul pratiques.  

Le site web du climat www.climat.be 

Le site web du climat demeure le principal outil de communication vers le monde extérieur. Il ne fournit pas 

seulement une analyse (les toutes dernières connaissances) des causes et conséquences du changement 

climatique et de la situation en Belgique, mais il suit également de près la politique climatique au niveau 

international, européen et belge, avec une attention spéciale pour des initiatives importantes comme le 

débat national sur la tarification du carbone (2017-2018) ou le dialogue sur la « gouvernance climatique » 

(2018). Un site web en trois langues (www.climat.be/2050) est consacré à la transition vers une société bas 

carbone à l'horizon 2050. Une rubrique "Actualités" commente l'actualité et la rubrique « Actions au 

quotidien » documente des solutions qui sont à la portée de chacun. 

Une quatrième enquête climat  

En 2017, le Service a lancé sa quatrième enquête - après des éditions antérieures en 2005, 2009 et 2013. Par 

cette enquête auprès de 1500 Belges, le Service souhaitait se faire une meilleure idée de la connaissance et 

de l'attitude du grand public par rapport à la problématique du climat, de sa disposition à entreprendre lui-

même des actions et de ses attentes envers le monde politique.  Il en est ressorti, entre autres, que pour 

85% des Belges - nettement plus qu'en 2013 - le changement climatique est considéré comme un problème 

qui nécessite une prise en charge urgente, et sont disposés à une transition progressive vers une économie 

et une société bas carbone et attendent des efforts plus soutenus des pouvoirs publics pour lutter contre le 

changement climatique.   

Les résultats sont disponibles sur www.climat.be/enquetespubliques.  

Le module de calcul www.energivores.be   

Ce module de calcul vise à détecter les énergivores dans la maison et à réduire leur consommation, mais 
surtout à éviter de faire entrer de nouveaux énergivores dans la maison. L'outil évalue ou calcule, pour toutes 
les catégories de produits qui y sont enregistrées, la consommation d'énergie (en euros) et l'impact 
environnemental (en CO2), donne des conseils d'utilisation pour réduire la consommation énergétique du 
matériel/des appareils existants, vérifie quels nouveaux appareils/matériels sont disponibles sur le marché 
belge et compare leur coût et leur impact environnemental, et calcule le délai de récupération de 
l'investissement. Le site tient compte pour cela des primes, des paramètres d'utilisation, de la température 
extérieure moyenne dans la région, des prix actuels de l'énergie ou des carburants, ... 
 

Le site comprend 11 modules de produits traitant des matériaux d'isolation (3), de l'éclairage, du linge de 
maison (5), de la télévision et des véhicules, avec en complément le très populaire guide CO2 pour la voiture, 
un module de recherche rapide qui en quelques clics affiche la consommation de carburant et les émissions 
de CO2 de toutes les voitures présentes sur le marché belge.  En 2018, une réflexion a été entamée pour 
évaluer l'avenir de cet outil web.  

L'action éducative envers les écoles  

http://www.climat.be/
http://www.climat.be/2050
https://www.climat.be/fr-be/changements-climatiques/en-belgique/perception-du-public/
http://www.energievreters.be/
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Depuis 2005, le Service travaille en étroite collaboration avec des partenaires externes à la mise à disposition 
de matériel éducatif, d'outils éducatifs ou de formations pour l'enseignement primaire, l'enseignement 
secondaire et l'enseignement supérieur et universitaire. Plus d'infos sur www.climat.be/education.  
 

i.  Action en matière de climat en général 
 
Un site web sur le climat aligné sur les besoins de l'enseignement (primaire et secondaire) 
Pour les élèves du 3ème degré de l'enseignement primaire et du 1er degré de l'enseignement secondaire (10 
à 14 ans), le dossier éducatif "Le climat, c'est nous" est mis gratuitement à disposition depuis 2007, ς en 
collaboration avec le WWF.  Ce dossier comprend 20 fiches thématiques présentées dans un classeur 
attrayant, avec une information de fond pour l'enseignant et des fiches prêtes à l'emploi pour l'élève.  
 

Pour les 2ème et 3ème degrés de l'enseignement secondaire (15-18 ans), le site web éducatif 
www.climatechallenge.be existe depuis 2012, lancé en collaboration avec le WWF, la VUB, 
ƭϥ9ǊŀǎƳǳǎƘƻƎŜǎŎƘƻƻƭ .ǊǳǎǎŜƭ Ŝǘ {ǘǳŘƛƻ DƭƻōƻΦ  Lƭ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ 
attractif, adapté au contexte pédagogique dans les Communautés, comprenant des fiches de cours, des 
extraits vidéo traitant de la problématique ou de solutions, des vidéos d'entretien avec des témoins du 
climat, etc.  
 

Étant donné que les adaptations du classeur coûtent cher et que le site web "climate challenge" doit être 
modernisé d'urgence, un projet a été lancé en 2018 pour le développement d'une plateforme interactive 
d'apprentissage totalement neuve, s'adressant aux deux groupes d'âge. Cette plateforme devrait être prête 
au plus tard pour le début de l'année scolaire 2019-2020.   
 

L'organisation d'ateliers climat (mini-conférences climat) pour les 15-18 ans 
Depuis 2015, les partenaires de projet WWF et Studio Globo organisent des mini-conférences climat 
("climate challenge @school") dans le 3ème degré du secondaire. De petits groupes d'élèves y simulent 
pendant une demi-journée une conférence internationale sur le climat en défendant les intérêts de divers 
types de pays.  
Cette forme de travail permet non seulement aux élèves de se rendre compte de la problématique et des 
défis liés à l'obtention d'un accord international sur le climat, mais aussi de comprendre les points de vue et 
intérêts souvent divergents des différents pays. Au début de l'année scolaire, les enseignants qui se sont 
inscrits reçoivent une demi-journée de formation et le matériel nécessaire, tandis que lors de la mini-
conférence climat elle-même, les partenaires du projet apportent une assistance.  
Au cours des dernières années scolaires, plus de 30 sessions ont été organisées à travers tout le pays, 
permettant de toucher plus de 1.500 élèves. Grâce à un nouveau contrat, 30 ateliers pourront de nouveau 
être organisés pendant les 3 prochaines années scolaires (à partir de septembre 2018). 
 
L'organisation d'ateliers climat pour les 10-14 ans 
Parce qu'une expérience active représente un puissant stimulant dans le processus d'apprentissage et 

permet dans une mesure importante d'inciter les jeunes à acquérir des connaissances et à saisir les enjeux, 

une convention a été conclue en 2018 avec l'Université d'Anvers et l'Université de Liège afin d'offrir dans le 

3ème degré de l'enseignement primaire et dans le 1er degré du secondaire des ateliers climat, permettant de 

faire comprendre aux jeunes concernés que le climat change, de les sensibiliser au rôle joué par l'homme 

dans ce processus et de les familiariser avec des solutions. Ces ateliers (1/2 journée) ont été préparés au 

cours du second semestre de 2018. 30 ateliers par année scolaire pourront être offerts gratuitement (à partir 

de janvier 2019) aux classes qui s'inscrivent.  

http://www.klimaat.be/educatie
http://www.climatechallenge.be/
http://www.climatechallenge.be/
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La formation des futurs enseignants (hautes écoles et universités) 
Afin d'offrir aux futurs enseignants du secondaire une connaissance suffisante de la problématique 

climatique et du matériel éducatif existant, un module de formation (gratuit) d'une demi-journée est proposé 

aux hautes écoles et universités qui organisent une formation d'enseignant, qui aborde la problématique du 

climat selon le concept de l'éducation au développement durable. Au cours des dernières années scolaires, 

quatre sessions de formation ont été organisées, mais ce nombre sera porté à 8 par année scolaire à partir 

de l'année scolaire 2018-2019.  

ii.  Action en matière de transition vers une société bas carbone à l'horizon 2050 

L'outil web éducatif www.my2050.be    
En octobre 2016, le Service a lancé l'outil web My2050, qui vise à inciter tous les citoyens ς mais en particulier 

les élèves du 3ème degré du secondaire ς à entamer un débat sur la manière dont nous pouvons évoluer vers 

une société bas carbone d'ici 2050. L'outil présente un paysage virtuel de la Belgique, dont le contenu varie 

en fonction des niveaux d'ambition choisis pour les changements technologiques et de comportement dans 

les principaux secteurs de notre société.  

Afin d'informer les visiteurs le mieux possible, l'outil propose 7 animations (notamment à propos des défis 

et des solutions dans les différents secteurs) et 13 fiches d'information (une sur chaque levier), et pour le 

personnel enseignant un manuel en vue d'une utilisation optimale en classe. Les scénarios élaborés peuvent 

être enregistrés et comparés, et partagés via les médias sociaux.  

La promotion de l'outil web s'est faite grâce à la collaboration avec d'autres autorités (régionales) 

ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ hƳƎŜǾƛƴƎ όah{ύΣ !²!/Σ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

partenaires, comme le WWF, qui a participé au développement, et Good Planet, qui a assuré la gestion des 

coachs climat (voir ci-dessous). En juin 2018, plus de 5.000 scénarios avaient déjà été enregistrés. 

L'accompagnement de classes par des coachs climat 

En mars 2017, le Service, en collaboration avec Good Planet, a également lancé le projet "coachs climat" 

pour encourager les élèves du 3ème degré du secondaire (de tous les réseaux d'enseignement et de toute 

orientation d'études) à s'informer via l'outil web My2050 des défis du changement climatique et à débattre 

de la transition vers une société bas carbone. 

Ces « coachs climat » ς de jeunes diplômés universitaires possédant un talent en communication et une 

formation dans le domaine de l'environnement et de l'éducation ς reçoivent une formation complémentaire 

intensive spécifique et se rendent ensuite dans les classes inscrites pour les accompagner pendant deux 

heures de cours dans le débat sur la transition vers une société bas carbone à l'aide de l'outil « My 2050 ». 

En juin 2018, ces coachs avaient déjà accompagné quelque 400 classes. Le projet a été prolongé de 3 ans 

avec environ 350 sessions planifiées pour chaque année scolaire. Tout enseignant du 3ème degré du 

secondaire peut introduire une demande pour une session gratuite sur le site web de Good Planet. 

http://www.my2050.be/
http://climatecoach.goodplanet.be/nl/
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Thème Ozone stratosphérique et gaz fluorés  

Contexte 

Le Protocole de Montréal, entré en vigueur en 1987 et depuis quasi universellement ratifié, a pour objectif 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƻȊƻƴŜ 

stratosphérique (SAO) que sont les chlorofluorocarbures (CFC) et les hydrochlorofluorocarbures (HCFC) 

principalement.  

 

Figure 6 : Emissions globales et projections de SAO (CFCs, halons, HCFCs et autres) en mégatonnes par an, de 1950 à 2050, en 

supposant que les dispositions du Protocole de Montréal soient pleinement respectées. La partie bleu clair correspond au scénario 

B.A.U. (sans mesures) 

Tendances futures 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ǎǘǊŀǘƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ƭŜƴǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƻȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

couche stratosphérique depuis quelques années, mais les chiffres doivent être encore confirmés à plus long 

terme. 

¦ƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ Ŝƴ нлмр ǉǳƛ ƻǳǾǊŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ 

« nouveaux η ƎŀȊ ŦƭǳƻǊŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ IC/ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 

ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀnt des mesures concernant les gaz fluorés qui succèdent aux Substances 

ǉǳƛ !ǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩhȊƻƴŜ ό{!hύΦ /Ŝǎ ƎŀȊ-C ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ǎǘǊŀǘƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ 

sont aussi de puissants gaz à effet de serre qui étaient repris sous la CCNUCC. La Belgique a ratifié cet 

amendement le 4 juin 2018. 

[Ω¦9 ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ hȊƻƴŜ όмллрκнллфύ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ 

Protocole de Montréal. Les ambitions de ce règlement vont au-delà des obligations internationales.                         

[ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΦ ¦ƴŜ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦŞŘŞǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ǇŀǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎlement et du Protocole au niveau belge. 

Pour ce qui concerne les gaz fluorés, comme indiqué précédemment, ces gaz ont, après de longues 

négociations, été intégrés dans un amendement au Protocole de Montréal. Celui-ci pourra définir des 
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mesures de contrôles contraignantes pour assurer une transition technologique vers des substances à 

moindre effet de serre et, par conséquent, limiter les impact sur les changements climatiques. 

[Ω¦9 ǎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όрмтκнлмпύ ǉǳƛ ŀΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ 

commerce, le trafic de ces substances et impose des limites de mise sur le marché qui seront 

progressivement réduites par un système de quotas.  

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ζ traduction » en droit 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ōŜƭƎŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ 

adapté sa loi de 1998 dite « normes de produit η ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

aux règlements européens. 

Perspectives 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ hȊƻƴŜ όмллрκнллфύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ ¦ƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŜȄǘŜǊƴŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŀ 

Commission pour réaliser ce travail. Il a pris contact avec les Etats-ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ 

ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

Un exercice similaire sera aussi bientôt organisé pour le règlement européen gaz fluorés (517/2014) qui 

ŘŜǾǊŀΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǎǳōƛǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ YƛƎŀƭƛ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмс ŀǳ 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΣ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ pour les 

ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

progressives au-delà de 2030.  
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Chapitre  2 : Biodiversité  

Introduction  
[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƻǳ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǾƛŜ 

sur Terre, de leurs interactions entre elles et avec le milieu physique. Les écosystèmes fournissent les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎŜ ƳşƳŜ 

de la culture humaine (SCBD, 2006).  

En Belgique comme partout ailleurs, la biodiversité souffre des multiples pressions qui lui sont imposées par 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

stratégie nationale pour la biodiversité, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

par la Belgique de ses obligations internationales.  

Le Protocole de Nagoya, signé par la Belgique en 2011, a été ratifié le 9 août 2016. Un projet de loi fédérale 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞǎΦ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ont été à diverses occaǎƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

recherche et développement et des musées fédéraux) qui ont fourni des commentaires et propositions 

ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ŏontributions. Les projet de loi et 

ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŦƛƴŀƭƛǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

Pour ce qui est du contexte juridique international, nous renvoyons aux développement du deuxième 

rapport fédéral (P. 28-29) 

1. La stratégie nationale biodiversité  2006 -2016  

Tendance 

La Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) 2006-2016, tel que développée dans le deuxième rapport, 

(P. 29-30) ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł Ƴƛ-parcours, respectivement 

en 2011 et 2013, de nombreuses initiatives ont été prises, en lien direct ou non avec la SNB, par divers 

acteurs. Cependant, une structure de suivi régulier de la SNB accessible au public pour garder un aperçu 

complet de ce qui est entrepris aux différents niveaux et suivre les progrès réalisés pour atteindre les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇpés et une 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƻǴ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

pouvoir possède sa propre méthode.  

Un nouveau rapport national dans le cadre de la convention des Nations-Unies sur la diversité biologique 

(UNCBD) Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǾƻƛǊ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ 

Belgique. Il devrait être disponible en 2019. 

Par ailleurs au niveau international de nouvelles discussions sont actuellement en cours pour fixer de 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǊŝǎ нлнлΦ  
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!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Pour la mise en ǆǳǾǊŜ, la Belgique dispose ou se dote de documents stratégiques Ŝǘκƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

nationaux, régionaux et/ou fédéraux qui abordent spécifiquement la diversité biologique.  

En voici quelques exemples  au niveau Fédéral : 

-  La stratégie #BeBiodiversity (voir ci-dessous) 

-  Masterplan pour la gestion de la Mer du Nord  

-  Programme Brain de la politique scientifique fédérale (voir chapitre IX)  

 

Le site web du Centre d'échange d'informations de la Belgique pour la Biodiversité (www.biodiv.be) 

rassemble toutes les informations sur la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜΦ 

Perspectives 

Le document « Biodiversité 2020 - l'actualisation de la stratégie nationale de la Belgique » comprenant des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŜƴǊŀȅŜǊ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǾŀƭŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл Ŝǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ 

Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ                      

La Stratégie reste donc ƭϥǳƴƛǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŦŞŘŞǊŀƭ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 

acteurs de la biodiversité en Belgique de travailler en partenariat et contribuer à aǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ¦9: 

« 9ƴǊŀȅŜǊ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭϥ¦9 ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΣ ƭŜǎ 

restaurer dans la mesure du possible et renforcer la contribution à la prévention de la perte mondiale de 

biodiversité ». 

 

La COP15 de la UNCBD qui se déroulera en 2020 vise à obtenir des engagements similaires à ceux de la 

¦bC/// Ł tŀǊƛǎΦ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩLt.9{ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀƳōƛƎǳƠté 

que la préservation de la biodiversité et des services écosystémiques est un enjeu aussi important que les 

changements climatiques 

 

BOX INFO 

http://www.biodiv.be/implementation/docs/stratactplan/biodiversity-strategy-2020  

2. #BeBiodiversity   

Contexte 

#BeBiodiversity est une nouvelle stratégie qui fait suite au PFIB, à savoir le Plan fédéral 2009-2013 pour 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ ŎƭŞǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

2ème rapport (P. 31-35).   

Evaluation  

Faisant suite au PFIB et aux études prospectives menées à la fois sur le volet consommateurs et sur le volet 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƭƭƛŜƴt leurs efforts et agissent 

http://www.biodiv.be/
http://www.biodiv.be/implementation/docs/stratactplan/biodiversity-strategy-2020
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chacun à son niveau, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ fédérale a lancé, en 2017, une stratégie #Bebiodiversity. Celle-ci vise autant 

à sensibiliser et aider les entreprises à entreprendre une démarche volontaire de préservation de la 

biodiversité et ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŁ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ-consommateurs de choisir 

des produits et des producteurs plus respectueux de la biodiversité. 

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Une campagne de communication a vu le jour en 2017 pour sensibiliser, éduquer et mobiliser les citoyens-

consommateurs et les entreprises tout en leur donnant les moyens de choisir des produits et producteurs 

plus respectueux de la biodiversité de manière informée : 

- Un site web de campagne13 ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǉǳƛ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn mais également de gestes pour 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ vǳŀǘǊŜ ǾƛŘŞƻǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ нлмт ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

stratégie. 

- /ƛƴǉ ǾƛŘŞƻǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

menaces peǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎΦ /Ŝǎ ǾƛŘŞƻǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ 

disponibles en anglais, français et néerlandais sur la chaîne YouTube #BeBiodiversity14, ont été un franc 

succès: elles ont été visionnées plus de 500 000 fois sur Facebook et plus de 130 000 fois sur YouTube. 

La vidéo «Quel est le lien entre le sushi et une tortue» a remporté le Golden Green Award au 7ème  festival 

des Deauville Green Awards, en juin 2018. 

- Pour mieux connaître les habitudes de consommation des citoyens-consommateurs et leur impact sur 

la nature, un quizz été lancé avec pour objectifs de : 

o continuer à sensibiliser ; 

o commencer la phase de mobilisation ; 

o dégager des tendances de consommation ; 

o mieux cibler les prochaines communications « consommateur » ; 

o étayer la communication, influencer et mobiliser les entreprises. 

Cinq animaux totem ont été choisis pour définir le profil de consommation et des petits conseils faciles à 

mettre en place au quotidien sont proposés. 

En parallèle, cette stratégie vise à agƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ǎensibiliser et aider les entreprises à 

entreprendre une démarche volontaire de préservation de la biodiversité et des services écosystémiques : 

- Les entités fédérale et régionales ont développé pour la Belgique une plateforme web, le 

BiodiversiTree15, permettant aux entreprises  Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

peuvent faire en faveur de la biodiversité sur leurs terrains, dans leurs bâtiments, dans leur processus 

ou dans ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎƘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł 

ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǎŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ont  été décrites en détail et la plateforme a été mise en ligne fin mars 2019. 

- 5Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇƻǳǊ 

                                                           
13 www.bebiodiversity.be  
14 www.youtube.com/bebiodiversity  
15 www.biodiversitree.be  

http://www.bebiodiversity.be/
http://www.youtube.com/bebiodiversity
http://www.biodiversitree.be/
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aider les entreprises et les organisations publiques à ŞǾŀƭǳŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

matières premières sur la biodiversité. A cette fin, différentes études prospectives ont été menées. 

Pour nous accompagner dans le développement des outils spécifiques, des entreprises et la Régie des 

bâtiments, appelées entreprises pionnières, nous ont rejoints. Elles nous assurent ainsi que ces outils 

utiliseront un langage adapté aux entreprises et répondent à leurs besoinsΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 

mettre en place une ou des actions en faveur de la biodivŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5Ŝ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

#BeBiodiversity aide ces entreprises pionnières à identifier des actions à mettre en place, grâce notamment 

au BiodiversiTree, et les promeuvent tout au long du projet. Des vidéos pour chaque entreprise pionnière 

ont été diffusées durant le premier semestre 2019. 

Formations des acteurs 

5Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ 

la DG Environnement du SPF SPSCAE par exemple au personnel de Vinçotte ou encore aux délégués et 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ όǿŀƭƭƻƴύ LƴǘŜǊǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(RISE) et ce dans le cadre de leur formation continue. 

Ces formations ont connus un vif succès et ont permis de mieux comprendre les concepts de biodiversité et 

de services écosystémiques. La démarche visait aussi à permettre de mieux appréhender les relations et les 

dépendances entre le groupe cible et la biodiversité afin de pouvoir identifier les mesures pour minimiser 

les impacts négatifs, ainsi que les opportunités potentielles à saisir.  

Perspectives  

Outre les points en cours de développement évoqués précédemment, la stratégie #Bebiodiversity vise donc 

à déplacer les marchés vers des produits plus respectueux de la biodiǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƧƻǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

demande. Cette stratégie vise donc à mobiliser les citoyens-consommateurs et les entreprises pour 

promouvoir un approvisionnement en matières premières durables, compatibles avec la protection de la 

biodiversité dans ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

3. Les Plans fédéra ux « Abeilles  » 

Contexte 

Un groupe de travail national sur les abeilles fondé en 2012 dans le cadre du Comité de coordination pour la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό//tL9ύ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦŞdérales et régionales qui sont compétentes pour la protection 

des abeilles. Le but de ce groupe de travail est de consulter et échanger des informations. Ce groupe de 

travail fournit une cohérence relative entre les mesures prises par les autorités concernées. Le plan fédéral 

Abeilles 2012-нлмп ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŀōŜƛƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ 

socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ł ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 

de la préservation des abeilles sauvages par des actions visant à : la réorientation du marché en faveur de la 

pollinisation, le monitoring et la surveillance des abeilles, la prévention et gestion des risques pour les 

ŀōŜƛƭƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƭƛǘiques, plans, programmes européens, fédéraux et 

ŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀōŜƛƭƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

sensibilisation à la problématique des abeilles.  
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!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  

Le Plan Abeilles Fédéral a instauré une méthodologie de travail collaborative entre les acteurs de 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

par la préservation de la pollinisation. Une gouvernance « Abeille » fédérale et nationale grâce à laquelle des 

actions concrètes ont pu être réalisées, et de nombreux chantiers prometteurs ont été lancés. Le bilan du 

Plan Fédéral Abeilles 2012-201416 publié en 2015 indique que si toutes les actions du Plan ont été lancées, 

toutes ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ƭŜǳǊǎ ŦǊǳƛǘǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ tƭŀƴΣ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ŀōƻǳǘƛǊ 

ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŀƛŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀs notamment de certaines pistes considérées prioritaires afin de 

résoudre le problème du déclin des abeilles.  

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŦŞŘŞǊŀƭ !ōŜƛƭƭŜǎ нлмт-201917 qui rassemble à la fois 

différentes mesures récemment prises par le ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 

un avenir proche.  

Il comprend 8 volets :  

¶ Améliorer la disponibilité des produits vétérinaires nécessaires aux soins apicoles et renforcer le rôle 

des vétérinaires dans la gestion de la santé des abeilles domestiques 

¶ Développer des outils pour améliorer la lutte contre les maladies apicoles 

¶ Établir un monitoring de la mortalité des abeilles domestiques et améliorer la compréhension des 

causes présumées de cette mortalité  

¶ Identifier, évaluer et gérer les risques liés aux produits phytopharmaceutiques  

¶ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƻǳ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ  

¶ wŞǾƛǎŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊŘƻƴǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ   

¶ Sensibiliser et encourager les gestes en faveur des pollinisateurs  

¶ Renforcer la concertation et la cohérence nationale  

Les quatre ambitions du gouvernement au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ у ǾƻƭŜǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

comprendre les racines du problème et de mieux maitriser les risques et, enfin, de mobiliser tous les 

acteurs concernés. 

Perspectives 

Pour réaliser ses ambitions, le gouvernement fédéral unit ses forces au sein de la Task Force qui assure la 

gouvernance fédérale de la problématique des abeilles et qui rassemble  les DG Animaux, Végétaux et 

!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 5D 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {tC {t{/!9Σ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ {tC {t{/!9Σ ƭΩ!C{/! 

Ŝǘ [ΩŀŦƳǇǎΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭŀ 

politique de la biodiversité, la santé publique et la recherche scientifique associée à ces compétences  seront 

ŀƛƴǎƛ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΦ [ŀ ¢ŀǎƪ CƻǊŎŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊŀ 

au minimum deux fois par an. 

                                                           
16 www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/19102189/bilan%20plan%20abeilles%202014%20fr.pdf  
17 www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/plan_abeille_fr_internet_2.pdf  

http://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/19102189/bilan%20plan%20abeilles%202014%20fr.pdf
http://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/plan_abeille_fr_internet_2.pdf
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4. Espèces exotiques envahissantes  

Contexte 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǊǘŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

européen N° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et 

à la gestion de ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ 

1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмрΦ /Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŀǊ ƛƭ Ǿŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ 

ƳŜƳōǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ999 ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

européenne. 

[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŞǾƻƭǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Ǿƛŀ : 

- ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ пф ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦9 όно ǇƭŀƴǘŜǎΣ нс ŀƴimaux) par les Règlements 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό¦9ύ нлмсκммпм ŘŜ ƭŀ Commission du 13 juillet 2016 et 2017/1263 de la Commission du 

12 juillet 2017 ; 

- ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό¦9ύ нлмтκмпрп ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ мл ŀƻǶǘ нлмт ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ 

les formats techniques pour l'établissement des rapports par les États membres ; 

- ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ  ό¦9ύ нлмсκмпр ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ п ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ 

adoption du document-type servant de justificatif pour le permis délivré par les autorités 

compétentes des États membres autorisant des établissements à mener certaines activités sur des 

espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union.  

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ Ŝǳ Ł ŎǆǳǊ ŘǳǊŀƴǘ нлмп-2018 de : 

- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ; 

- ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

Régions relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes. 

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭe dans le cadre de la gestion des 

espèces exotiques envahissantes que ce soit au niveau juridique, scientifique et de 

sensibilisation/communication :    

- Modification de la loi du 17 juillet 1973 sur la conservation de la nature via la loi du 15 mai 2014 

portant des dispositions diverses en matière d'environnement  et la loi du 16 décembre 2015 portant 

dispositions diverses en matière d'agriculture et d'environnement ; 

- !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀrrêté royal du 17 novembre 2016 fixant la procédure et les conditions pour délivrer, 

suspendre ou retirer un permis d'importation, d'exportation ou de transit d'espèces exotiques 

envahissantes préoccupantes pour l'Union européenne ; 

- SiƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǘǊƛƭŀǘŞǊŀƭ Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

Chaîne alimentaire (AFSCA), le Service public fédéral Finances ςAdministration générale des Douanes 

et Accises (AGDA) et le Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et 
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9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5D 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ; 

- Formation à la problématique en 2017 de 350 aƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƻǳŀƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!C{/!Φ  

Pour ce qui du niveau national : 

- /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦ 

à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes dont la version post-/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ тκммκнлму ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 

Concertation ; 

- Mise sur pied ad interim du Secrétariat scientifique national des espèces exotiques envahissantes 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩLw{Ŏb.Σ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŧinancier entre les Régions et le fédéral y relatif.  

Perspectives 

Au niveau normatif :  

- ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes dans la loi sur la conservation de la nature de 1973 qui règlera de manière exhaustive 

la problématique; 

- 5ŞǇƾǘ ŀǳ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉues 

envahissantes et approbatiƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳs dans cet accord par la 

Conférence interministérielle environnement; 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ au niveau belge du règlement européen N°1143/2014 de manière coordonnée 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, ceci se faisant déjà de manière ad interim comme indiqué 

précédemment; 

Soumission à la Commission européenne en 2019 du « Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻƴ-

intentionnelles prioritaires » avec actions correspondantes à mener au niveau fédéral. 

LƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŞƳŀǊǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀ-communautaire Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜ-commerce afin de 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩ¦9 vendues, échangées ou 

offertes illégalement par ce biais.  

9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜrminer 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎΦ  

.ƻȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

- Site web : https://www.health.belgium.be/fr/animaux-et-vegetaux/biodiversite/especes-
exotiques-envahissantes/especes-envahissantes 

- Liste des espèces : https://www.health.belgium.be/fr/le-reglement-europeen-sur-les-
especes-exotiques-envahissantes-reglement-eee 

- http://ec.europa.eu/environment/nature/invasivealien/index_en.htm 

https://www.health.belgium.be/fr/animaux-et-vegetaux/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/especes-envahissantes
https://www.health.belgium.be/fr/animaux-et-vegetaux/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/especes-envahissantes
https://www.health.belgium.be/fr/le-reglement-europeen-sur-les-especes-exotiques-envahissantes-reglement-eee
https://www.health.belgium.be/fr/le-reglement-europeen-sur-les-especes-exotiques-envahissantes-reglement-eee
http://ec.europa.eu/environment/nature/invasivealien/index_en.htm
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5. La Convention CITES 

Contexte 

La CITES (Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d'extinction) a pour but de protéger les espèces animales et végétales sauvages en contrôlant leur 

commerce. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ deuxième rapport, P. 39-43. 

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /L¢9{ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōŘƛǾƛǎŞŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǾƻƭŜǘǎ : l'aspect politique, 

l'aspect scientifique et l'aspect « enforcement » (contrôle, politique de contrôle, élaboration de plans 

d'action...). 

Volet politique ɀ Actions au niveau de la Cellule CITES 

9ƴ ƳŀǊǎ нлмрΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ /L¢9{ ŀ ƛƴŀǳƎǳǊŞ ǎƻƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ 

ligne toutes les dŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ /L¢9{Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

démarches liées au commerce et à la détention des espèces et produits CITES. Ce système donne aussi la 

possibilité d'assurer un meilleur contrôle du commerce légal car il est plus facile d'extraire des données, de 

mettre en évidence les  tendances etc. 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ƎǳƛŎƘŜǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ  Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ www.citesinbelgium.be/guichet électronique. Depuis 

ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ онлл ŎƭƛŜƴǘǎ ΨόǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ύ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ 

de données. Près de 21 000 demandes de certificats européens (document requis pour les activités 

commerciales en BelƎƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ ! ύΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ трлл ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ  ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ όƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎύ Σ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс флл ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

όŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ  Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎύ Ŝǘ Ǉlus de 9700 demandes de permis de 

réexportation ont été encodées dans le système. 

Les importations en Belgique ont été dominées par le bois dur d'Afrique (voir figures 6 et 7), notre pays est  

uƴ Ǉŀȅǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƎǊǳƳŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎ ǎŎƛŞǎ ŘΩ!ŦǊƻǊƳƻǎƛŀ όуллл Ƴо Ŝƴ нлмс-2017-2018)  

et de « ǇǊǳƴƛŜǊ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ » ( 100 tonnes en 2014 , 40 tonnes en 2017). Ce sont les parties de plantes protégées 

par la convention les plus importées en Belgique. Les coraux et articles de maroquinerie ainsi que la viande 

congelée de crocodiles issus de fermes ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мул ǘƻƴƴŜǎ Ŝƴ нлмс όŦƛƎǳǊŜ 8).  

Les exportations concernaient essentiellement les oiseaux vivants (perroquets élevés dans l'UE), le caviar et 

à nouveau les articles de maroquinerie.  

En ce qui concerne les demandes de certificats, elles portent principalement sur les espèces  animales les 

plus élevées et les plus commercialisées en Belgique et dans l'UE : les chouettes effraies, les perroquets gris 

(espèce nouvellement classée en annexe A en 2017) et les  tortues terrestres pour les animaux vivants et sur 

ƭϥƛǾƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǊŀǊŜ όǊŀƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ōŜƭƎŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ŀǳ /ƻƴƎƻ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

de la CITES) le plus demandé tant en Belgique que dans les autres pays de l'UE. 

file://///health.fgov.be/shares/DG5/International_affairs/Dossiers%20Législature/B2%20Indicateurs%20envir%20fédé%20RFE/RFE/2019%20RFE/TEXTES/texte%20consolidé/FR/www.citesinbelgium.be/guichet%20électronique
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Figure 7 Υ vǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ  ōƻƛǎ ŘΩ!ŦǊƻƳƻǎƛŀ  ƛƳǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлму  όǎƻǳǊŎŜ Υ {tC 5. /L¢9{ύ 

 

 

Figure 8 Υ vǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞŎƻǊŎŜ ŘŜ tǊǳƴǳǎ ŀŦǊƛŎŀƴŀ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлму  όǎƻǳǊŎŜ Υ {tC {t{/!9Σ 5. /L¢9{ύ 

 

Figure 9 : Quantité de viande de crocodiles congelée importée en Belgique entre 2014 et 2018  (source : SPF SPSCAE, DB CITES) 

Ces dernières années, la cellule CITES du SPF a aussi déployé d'importants efforts en matière de 
sensibilisation, communication et d'information adaptées aux différents groupes cibles.  
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Ainsi, en 2015, le site internet www.citesenbelgique.be   a été complètement revu. Les particuliers et les 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎΦ  
 
De nombreux communiqués de presse ont été diffusés en 2015, 2016, 2017 et 2018 sur différents 
thèmes, communiquant par exemple ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ŘŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ 
significatives de spécimens CITES; les décisions de justice concernant des jugements de contrevenants à la 
CITES; les résultats des conférences des Parties (COP)  concernant les inscriptions de nouvelles espèces à la 
CITES.   
 
Des sessions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎΣ ƳǳǎƛŎƛŜƴǎΣ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎΣ 
représentants de chambre du commerce, diplomates etc.) ont été organisées en 2016, 2017 et 2018. 
Plusieurs brochures pratiques pour informer au mieux les éleveurs et vendeurs de perroquets, rapaces et 
tortues ont été mises à jour. 

Un  système de « mailing list » pour avertir les utilisateurs des nouvelles mesures prises par la cellule CITES 
a été mis en place. 

 
[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ /L¢9{ Řǳ {tC {ŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛǾƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ōƻƛǎΥ 

En 2015 , Un système de marquage obligatoire pour les défenses en ivoire brut autorisées à la vente a été 
Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ  ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝǘ ƭŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ 
marquage étant également mentionné sur le document.  
En 2018, des actions de sensibilisation ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛǾƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
informer les citoyens sur le commerce légal et illégal de l'ivoire notamment la campagne                        « Sors 
tes dents » lancée en mai 2018 durant laquelle les citoyens avaient la possibilité de déposer, dans des 
ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛǾƻƛǊŜ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǾƻǳƭŀƛŜƴǘ ǎŜ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊΦ [ϥŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
avec deux grands zoos de Belgique et au total 500 kg d'ivoire ont été ainsi collectés et par la suite détruits. 
[ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ Ǿƛŀ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ /L¢9{ Řǳ {tC {ŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ŦǊƛŎŀƴ 9ƭŜǇƘŀƴǘ CǳƴŘ 

ǉǳƛ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞǇƘŀƴǘǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ   9ƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

ŦƻƴŘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ƴƛƴutieux des moyens financiers alloués.  

9ƴ нлмрΣ ϵрлΦллл ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƎŀƎŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ϵнлΦллл Ŝƴ нлмс Ŝǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ϵрлΦллл ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ нлмт Ŝǘ нлмуΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ϵслΦллл ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ нлму ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ƛƴŀǳƎǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭϥAfrican Carnivore Initiative, lors 

de laquelle les différents pays d'origine de 4 carnivores majeurs (lion, léopard, guépard et lycaon) ont conclu 

des accords sur la protection de ces animaux. Il s'agissait d'une initiative conjointe de la CITES et de la CMS 

(convention sur les espèces migratrices).  

9ƴ нлму ŜƴŎƻǊŜΣ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ϵ прΦллл ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ 9¢L{Σ ƭϥElephant Trade Information System.  

Ce terme désigne le système informatique mis sur pied par la CITES et le PNUE dans le but de conserver et 

d'analyser des données relatives aux saisies d'ivoire, afin de pouvoir établir une sélection fondée des pays 

qui doivent établir un plan national d'action pour l'ivoire.  Avec cette contribution, la transparence et 

l'accessibilité de cette base de données seront encore améliorées. 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǎǳōǎƛŘŜ ŘŜ ϵ мрΦллл ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ 9¦-Twix, la banque de données 

européenne qui rassemble et analyse toutes les données relatives aux saisies dans l'UE. En 2017, nous avons 

http://www.citesenbelgique.be/
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ŀǳǎǎƛ ŀƭƭƻǳŞ ǳƴ ǎǳōǎƛŘŜ ŘŜ ϵ нрΦллл Ł !Ŧrica-Twix, pour le lancement du volet africain d'une base de données 

de ce genre sur les saisies.  

Volet scientifique 

La principale mission du Comité scientifique CITES (désigné dans la suite sous le terme de "comité"), est de 

garantir une utilisation durable de la flore et de la faune sauvages par l'étude de toutes les questions 

scientifiques portant sur l'application de la réglementation européenne relative au commerce international 

d'espèces menacées d'extinction. 

En particulier, ce comité récoltera et utilisera des données scientifiques en ce domaine de façon à pouvoir 

notamment rédiger des avis. 

Le comité est actuellement composé de 18 spécialistes disposant d'une expertise dans des domaines 

spécifiques de "conservation biology". 

Chaque section compte un responsable qui  est chargé de rendre des avis sur la délivrance de permis pour 

l'importation depuis des pays tiers de spécimens d'espèces reprises dans les annexes du règlement CE en la 

matière, et pour lesquelles aucun avis récent de la SRG (Scientific Review Group qui rassemble toutes les 

autorités scientifiques des États membres) n'a encore été rédigé.  Ces avis sont motivés par l'indication du 

fait que les objectifs de l'importation sont ou non susceptibles d'avoir une incidence sur la pérennité de 

l'espèce ou l'étendue de son territoire, compte tenu du niveau de commerce actuel ou escompté. 

Une deuxième tâche majeure du comité consiste à rendre des avis sur la position de la Belgique en tant que 

Partie à la CITES et État-membre de l'UE lors de la Conférence des Parties (tous les 3 ans), lors des réunions 

du CITES Animals & Plants Committee (deux fois tous les trois ans) et des réunions du SRG (quatre fois par 

an). 

Les membres sont invités chaque trimestre à assister aux réunions du Comité scientifique belge (3 à 5 fois 

par an) et, pour certains d'entre eux, à participer aux réunions du SRG, à la réunion de l'Animals & Plants 

Committee et à la Conférence des Parties. 

À la demande de la cellule CITES, le comité scientifique belge se réunit régulièrement pour se concerter sur 

diverses questions scientifiques.  Par ailleurs, une concertation est régulièrement menée par voie 

électronique en vue de l'évaluation scientifique de demandes d'importation. Il relève en effet de la 

compétence de l'autorité scientifique de vérifier si une importation éventuelle est contraire aux objectifs de 

la convention CITES.  Grâce à la désignation d'un conseiller scientifique qui prépare tous les avis et assure le 

lien entre le volet scientifique et politique, le comité scientifique peut travailler plus efficacement et ainsi 

mieux contribuer à des points de vue solidement étayés dans les négociations européennes et 

internationales.   

Le comité, plus précisément la section « Plantes », a publié un document qui établit les principes de base 

pour l'évaluation de demandes d'importation de bois tropicaux d'espèces menacées. Ce document, présenté 

en 2014 au SRG ainsi qu'au CITES Plants Committee sous le titre « Non-detriment findings for timber imports: 

stepwise approach of collecting documentation on carrying capacity of Pericopsis elata populations », est 

toujours cité comme référence lors de l'établissement d'une stratégie européenne commune par rapport à 

la gestion durable demandée des populations d'espèces d'arbres dans les pays africains.  De manière 
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générale, il est d'ailleurs permis d'affirmer qu'au sein de l'UE, le comité belge a acquis au cours des cinq 

dernières années une expertise reconnue dans le traitement des dossiers « bois ». 

Lors de la dernière réunion régionale de l'European Plants Committee, le conseiller scientifique a donné un 

exposé sur la problématique de l'abattage de bois Mukula et du commerce international illégal qui y est lié 

au départ de la Zambie (Palerme, 28/02 - 2/03/2018).   

Quelques mois plus tard, il a remis un document (PC24 Doc. 19.2) intitulé « International trade in the timber 

producing species "Mukula" (Pterocarpus spp.) from dry miombo forests (Central / Southern Africa) », et l'a 

présenté à l'International Plants Committee de la CITES (Genève, 23-26/7/2018). 

9ƴ нлмтΣ ǳƴ ǎǳōǎƛŘŜ ŘŜ ϵ рлΦллл όŞǘŀƭŞ ǎǳǊ нлмт-2020) a été alloué au Musée royal d'Afrique centrale pour 

un projet relatif à la production durable et au commerce légal de bois Afrormosia. 

Dans le cadre évoqué ci-dessus, le service CITES a organisé (2018) une mission spéciale en RDC (République 

démocratique du Congo) pour son conseiller scientifique. L'une des principales raisons d'être de la mission 

était le lancement du suivi d'une étude en relation avec les facteurs de croissance de l'Afrormosia par un 

étudiant entamant un doctorat en physique.  Cette mission baptisée « Afrormosia » (incluant un expert en 

bois du comité) s'inscrivait dans le cadre du projet européen FORETS (FOrmation, Recherche, Environnement 

dans la province du TShopo). Le projet FORETS est principalement financé par l'UE (Fonds de développement 

11).  Ce projet englobe essentiellement un renforcement des capacités : formation d'étudiants en 

sylviculture, master en sylviculture, accompagnement de doctorats (5), construction de nouveaux bâtiments, 

gestion de réserves,... En outre, le conseiller scientifique a pris connaissance du projet "Réserve de biosphère 

de Yangambi" de l'UNESCO (240 000 ha), qui a pour but de réduire la pression humaine sur l'écosystème 

local, et de la préparation de la construction d'une tour météo (enregistrement de paramètres météo + CO2 

et CH4) reliée au réseau mondial.   

" ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ƭŜ /LChw ό/ŜƴǘǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎύ 

est à mentionner comme organisation internationale responsable avec l'aide de partenaires locaux et 

internationaux.  

Volet « -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ » 

Suite à la disparitionΣ Ŝƴ нлмпΣ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ζ Bien-être animal et CITES »  (résultant de la 

régionalisation du service Bien-être animal) du SPF SPSCAE,  deux inspecteurs ont été, dès 2015,  désignés et 

chargés à temps plein des contrôles CITES en Belgique.  De  ce fait, un plus grand nombre de contrôles 

« CITES » ont pu être réalisés sur le territoire belge dès 2015 car dans le passé, ce service était principalement 

centré sur le bien-şǘǊŜ ŀƴƛƳŀƭΦ 9ƴ нлмтΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ с ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ et contrôleurs, une 

cellule « inspection espèces » spécialement dédiée à la surveillance du commerce des espèces animales et 

végétales a vu le jour au sein du service Inspection de la DG Environnement du SPF Santé publique.  

Cette cellule contrôle la mise en application en Belgique des dispositions liées: 

- à la Convention CITES (espèces menacées) : animaux vivants, plantes, produits fabriqués à partir 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛǾƻƛǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞǎ;  

- au règlement UE sur les espèces envahissaƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ǎŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ 
préoccupantes; 
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- au règlement UE 995/2010 dit « EUTR18 » ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩ¦9 ŘŜ ōƻƛǎ ŀōŀǘǘǳ 
ƛƭƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦9 ƻǳ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 
 

Mis à part les saisies, des amendes administratives peuvent être également imposées. Si l'infraction 

constatée est plutôt de nature administrative (le spécimen en soi n'est pas d'origine illégale mais des 

infractions administratives relatives à la commercialisation du spécimen sont constatées), une amende 

administrative peut être infligée. Ce système a été instauré afin de lutter contre l'impunité et décharger les 

tribunaux, de manière à ce que ces derniers puissent se concentrer sur les dossiers plus lourds portant sur le 

commerce proprement dit de spécimenǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƭƭŞƎŀƭŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ нлмсΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ et fait donc  régulièrement rapport auprès de la Commission européenne des tâches 

exécutées (dernière mise à jour en octobre 2018). [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ  

http://ec.europa.eu/environment/cites/trafficking_en.htm.     

Un bon fonctionnement des autorités de contrôle et une bonne collaboration entre différentes autorités de 

contrôle sont essentiels.  

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻǳŀƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł  ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

/L¢9{ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴistration des douanes et accises en 2014.  

La cellule CITES a mis  en place plusieurs formations relatives à la législation CITES notamment pour la cellule 

ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ƭϥ!C{/!Σ ƭŀ ŘƻǳŀƴŜ ōŜƭƎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ŘƻǳŀƴŜ ōŜƭƎŜ (pour ces 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŞƧŁ п ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмрύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

agents de la police locale et fédérale en 2018.  

Perspectives 

L'élaboration d'un accord de coopération entre le niveau fédéral et le niveau régional est essentielle pour 

une application performante, à l'avenir, de la CITES en Belgique. Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des compétences crée le 

besoin clair d'un cadre juridique correct au sein duquel chaque service peut accomplir son travail et qui 

permet au citoyen de savoir clairement à qui il peut poser ses questions relatives à la CITES et à son 

application en Belgique. Ce travail est en actuellement en cours. 

6. ,ȭÉÍÐÏÒÔation  de viande de brousse  
 

Une étude de deux ans a été lancée début 2017 sur la viande imporǘŞŜ ƛƭƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳō-saharienne 

Ǿƛŀ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ Bruxelles-½ŀǾŜƴǘŜƳΦ {ŜǳƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǊŘǊŜǎ Υ  ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅse 

ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ǎŀƛǎƛŜΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǾŀƛǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ 

protégé (CITES).  

                                                           
18 European Union Timber Regulation 

http://ec.europa.eu/environment/cites/trafficking_en.htm


Troisième rŀǇǇƻǊǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 45 
 

A cette fin, une coopération a été mise en place entre les chercheurs (Faculté de médecine vétérinaire de 

ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ƛŝƎŜύΣ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ 9ǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5D ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {tC {ŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ 

ƭŀ /ƘŀƞƴŜ Σ ƭŜǎ ŘƻǳŀƴŜǎΣ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ ½ŀǾŜƴǘŜƳ Ŝǘ ƭΩ!C{/!Φ  

hǳǘǊŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ όƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ǎŀƛǎƛŜύΣ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘƛǘŜ ΨǾƛŀƴŘŜ ŘŜ ōǊƻǳǎǎŜΩ ŀ ŞǘŞ 

interceptée, laquelle comprenait des espèces CITES.  

!ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎΣ ǾƛǊǳǎ ƻǳ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ ǎŀƛǎƛŜ Ŧƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όнлмфύ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳŞǘŀƎŞƴƻƳƛǉǳŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 

par le SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement fin 2019. Des 

recommandations concrètes pour mieux agir sur la problématique devraient y être discutées.  
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Chapitre 3 : Modes de production et de consommation  

Introduction  
Ce chapitre présente leǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!utorité fédérale pour certains de ces produits, comme 

ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ  όǊèglement Ecolabel), les évaluations et gestion des risques (dans le 

cadre des règlements REACH, biocides et produits phytopharmaceutiques ), le contrôle de la mise sur le marché, 

les importations et exportations des produits chimiques dangereux, les étiquetages des produits chimiques 

(règlement CLP), de normes de produits spécifiques (dans le cadre de la loi sur les normes de produits du 21 

décembre 1998) ainsi que des initiatives plus globales telles que la bourse belge aux déchets et les différentes  

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ tΦ 49.  

1. Règlement Ecolabel  

Tendance actuelle 

L'Écolabel européen est une initiative lancée par la Commission européenne en 

1992. L'Écolabel UE entend faciliter aux consommateurs le choix d'un produit ou 

d'un service écoresponsable. Avec le Green Public Procurement (GPP) (marchés 

publics verts) et l'Ecodesign (écoconception), l'Écolabel européen fait partie de 

la stratégie plus large de l'UE pour la promotion de modes de production et de 

consommation durables.  Le nombre de détenteurs de licences19 et le nombre 

de produits porteurs de l'Écolabel UE en Belgique sont en augmentation 

constante depuis 2004. 

Figure 10Υ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŀōŜƭ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

Nombre de titulaires de licence Ecolabel en Belgique  

Fin 2004, on ne dénombrait que 2 licences, en 2018 la Belgique comptait au total 49 licences pour l'Écolabel 

européen. Les groupes de produits comptant le plus de licences sont les détergents universels et sanitaires 

et les détergents pour la vaisselle à la main. 

                                                           
19 En Belgique, il n'est attribué qu'une seule licence par fabricant et par catégorie de produits. Ceci explique que dans 
le cadre d'une même licence, plusieurs produits puissent posséder l'Écolabel européen.  
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Figure 11 : Nombre total de licences attribué en Belgique  (source : SPF SPSCAE) 

Nombre de produits écolabellisés approuvés en Belgique 

9ƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ européen, dont le secrétariat est hébergé au sein 

du SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, est responsable de l'attribution 

et du contrôle de l'Écolabel européen. Depuis 2004, le nombre de produits écolabellisés en Belgique connaît 

une croissance exponentielle (voir graphique). En septembre 2018, l'Écolabel UE a déjà été attribué à plus 

de 2000 produits en Belgique.  

 

Figure 12 : Nombre total de produits écolabelisés en Belgique  (source : SPF SPSCAE) 

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  

Au niveau européen 

Le fonctionnement du système de l'Écolabel européen est fixé dans le règlement n°66/2010 établissant le 

label écologique de l'UE. 
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Actuellement, l'Écolabel UE existe pour 26 groupes différents de produits et services qui vont des détergents 

et des peintures jusqu'aux amendements de sols et à l'hébergement touristique. Les critères sont définis par 

groupe de produits dans des décisions de la Commission. Depuis 2014, 2 nouveaux groupes de produits sont 

venus s'ajouter, à savoir les produits d'hygiène absorbants et les services de nettoyage intérieur, et les 

critères ont été revus pour 17 groupes de produits. Les critères ont été abandonnés pour 4 groupes de 

produits n'ayant remporté aucun succès. 

En 2014, la Commission européenne a entrepris un contrôle de performance du règlement relatif à l'Écolabel 

UE ("Refit"). L'Écolabel européen a été soumis à un contrôle de pertinence, d'efficacité, d'efficience, de 

cohérence et de valeur ajoutée pour l'Europe. Ce contrôle de performance a confirmé l'utilité de l'Écolabel 

UE, mais a également fait apparaître que son application peut être améliorée et rendue plus efficiente. Une 

approche plus ciblée est nécessaire pour en optimaliser l'impact dans la pratique. C'est pourquoi dans son 

rapport du 30 juin 2017 au Parlement européen et au Conseil, la Commission a formulé un certain nombre 

de mesures/d'actions. Dans les années à venir, la Commission investira davantage, entre autres, dans la 

communication, la réduction des frais administratifs et la simplification du développement des critères. En 

ce domaine, la Commission demande aussi explicitement un engagement accru des États membres. 

En Belgique 

L'un des points faibles de l'Écolabel européen est sa notoriété. Les consommateurs achètent peu de produits 

écolabellisés parce que l'offre est trop restreinte et les producteurs ne demandent pas l'Écolabel UE parce 

que la demande n'est pas suffisante. Des actions de communication sont un aspect de la solution à cela. En 

2017, dans le cadre des 25 ans de l'Écolabel européen, le SPF SPSCAE a organisé une campagne de 

communication à grande échelle. Pour cette campagne, une collaboration a été menée avec le secteur de la 

distribution, à savoir Carrefour, Delhaize, Kruidvat, Lidl et Colora. Des spots radio ont également été diffusés 

et la campagne était visible sur les médias sociaux. Cette campagne sera répétée début 2019. 

Perspectives 

Au niveau européen, une étude d'évaluation est actuellement en cours sur l'Écolabel UE. Cette étude fournira 

notamment des recommandations sur la nécessité et la manière de revoir le règlement sur l'Écolabel UE.  

Récemment, les critères relatifs aux services de nettoyage intérieur ont été publiés. Ce groupe de produits 

présente un beau potentiel en Belgique. Par ailleurs, la révision a débuté pour le groupe de produits "Produits 

cosmétiques à rincer". En Belgique aussi, il existe plusieurs détenteurs de licence pour ce groupe de produits. 

Une première étape dans cette révision est d'examiner la possibilité d'élargir le champ d'application de ce 

groupe de produits à p. ex. la pâte dentifrice, les produits d'hygiène buccale ainsi que les "stay-on cosmetics" 

(produits de maquillage permanent).  En Belgique, il existe une forte demande pour ces produits.  

Enfin, le développement de critères d'Écolabel UE pour les produits financiers est actuellement en cours. Pour 

ce groupe de produits aussi, nous attendons l'émergence en Belgique de plusieurs détenteurs de licence.    

Box informations  

www.ecolabel.be et www.ecolabel.eu 

http://www.ecolabel.be/
http://www.ecolabel.eu/
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2. Accord sectoriel détergent  

Tendances actuelles 

Afin d'augmenter le nombre de détergents respectueux de l'environƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ōŜƭƎŜΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

fédérale a signé un accord sectoriel en 2010 avec les producteurs belges de détergents (Detic), la fédération 

belge du commerce et des services (COMEOS), UNIZO et l'UCM. Un des objectifs de cet accord est d'augmenter 

et de diversifier la part de détergents respectueux de l'environnement sur le marché. [ΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ 

pourcentage de produits répondant aux critères du label écologique européen soit multiplié par 6 par rapport à 

la situation de 2008. Des objectifs chiffrés ont été définis pour les années 2013, 2лмс Ŝǘ нлмфΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŦƛȄŜ 

notamment un objectif de réduction de 5°C de la température moyenne de lavage pour les textiles entre 2008 

et 2015. 

!ÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

[Ωaccord sectoriel détergent arrive à échéance en 2019.  

Pour la température, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł atteindre, était, une diminution de 5°c de la moyenne belge qui se situait 

en 2010 à 43°c, en 2013 la température rapportée par les consommateurs (enquête du secteur) était de 

плϲ/ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ŀǳǘƻur des 40°C. Sans doute doit 

ƻƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ǉǳƛ ǎǘŀƎƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ όƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƴΩŞǾƻƭǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎΣ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ǊŜŎƻǳrs au de 60°C dans 

certains cas) et psychologique. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŞŎƻƭŀōƛƭƛǎŞǎ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ Řŝǎ нлмлΦ  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƴƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ 

pas de données. 

3. Règlements REACH et Classification Labelling en Packaging  

Tendance actuelle 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ w9!/I Ŝǎǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 

en tant que telles ou contenues dans les mélanges ou dans les articles. Il met en place un système intégré de 

contrôle des substances chimiques incluant leur enregistrement, leur évaluation ainsi que leur autorisation 

Ŝǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛΦ /Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ  ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǘŜǎ 

les informations ǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ /[t Ŝǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘŜǎ 

substances et des mélanges chimiques. Notons que les informations nécessaires au classemŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ w9!/IΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ /[tΦ 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 

chargée de la coordination des procédures. 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 
potentiels des substances chimiques. Ce but est réalisé grâce à :  

¶ une meilleure connaissance des propriétés et de l'utilisation des substances permettant de mieux 
maîtriser les risques en adoptant des mesures de gestion des risques appropriées et de limiter 
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l'exposition afin de réduire au maximum les conséquences négatives pour la santé humaine et pour 
l'environnement ;  

¶ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 

de remplacer progressivement les substances très préoccupantes.  

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀǇǊŝǎ мл ŀƴǎ όнлмт20) permet de 

constater une amélioration de la qualité des données en comparaison de la situation avant REACH21. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ фп ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ рр It± ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ но at± ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ мф .[I/ 

référence substances22Φ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ п ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la qualité est similaire à celle identifiée dans le rapport précédent23. 

En parallèle, une diminution du score de risque  de ces substances références par rapport à la situation avant 

REACH est également observée.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ό/{wύ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ тс ŘŜǎ фп ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ .[±IΣ It± 

et MPV évaluées dans le rapport 2017 ( voir figure 13) Τ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ /{w ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

peut être expliquée par le fait que celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎΦ  

La plupart des dossiers relatifs aux substances pour lesquelles un CSR est disponible comprennent également 

des données concernant les expositions estimées pour les travailleurs. Nous pouvons remarquer que les 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƴΩƛƴŎƭǳŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ travailleurs concernent des 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ /[tΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎ ǉǳŜ 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǳƴ /{wΦ bƻǘƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

comportent un danƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŀ 

législation européenne ne leur impose pas de fournir des expositions estimée pour les travailleurs . 

 
Figure 13 : Résumé des CSRs présents pour les travailleurs et des donnŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎƻǳǊŎŜ Υ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩECHA 2017 

                                                           
20 REACH_Baseline_10Y_Final_Report_2017_01_16   
21 REACH baseline study ( EUROSTAT, 2009), https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3888793/5844937/KS-RA-09-
003-EN.PDF/351b1a93-fe8a-4085-8c67-4566fc8c6b48?version=1.0  
22 HPV=High production volume ( > 1000t/an at baseline), MPV=medium production volume( > 100t/an at baseline), 
BLHC= Baseline high concern chemicals ) 
23 Voir 2ème rapport fédéral, P. 52-55 

https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3888793/5844937/KS-RA-09-003-EN.PDF/351b1a93-fe8a-4085-8c67-4566fc8c6b48?version=1.0
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3888793/5844937/KS-RA-09-003-EN.PDF/351b1a93-fe8a-4085-8c67-4566fc8c6b48?version=1.0





































































































































































































































































































